
UNIVERSITE D’ABOMEY-CALAVI 
¸̧̧̧¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧  

 
 
 
                                              
                                      
                                                
 

 
                       

¸̧̧̧¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧  

DIPLOME D’ETUDES SUPERIEURES SPECIALISEES (DESS) 

¸̧̧̧¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧   
OPTION : SCIENCES ENVIRONNEMENTALES ET DEVELOPPEMENT 

DURABLE 
 

SPECIALITE : SOCIO-ECONOMIE DE L’ENVIRONNEMENT 
¸̧̧̧¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧ ¸̧̧̧   

 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                  
                                                                                      

       

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Année Académique 2006 - 2007

DIAGNOSTIC DE L’EDUCATION ENVIRONNEMENTALE 
ET DE L’ECOTOURISME  DANS LA RESERVE DE 
BIOSPHERE TRANSFRONTALIERE DU W (BENIN) 

Sous la Direction de : 
  
Ir Azizou EL-HADJ ISSA,  
Directeur du Parc National du W 
 

Et  
 

Prof. Dr Ir. Brice SINSIN,  
Professeur Titulaire à la Faculté des 
Sciences Agronomiques de l’Université 
d’Abomey-Calavi 
 

Centre Interfacultaire de 
Formation et de 
Recherche en 

Environnement pour le 
Développement Durable 

(CIFRED) 

Faculté des Sciences et 
Techniques 

Chaire UNESCO de  Science, 
Technologie et 
Environnement  

(CUSTE) 

Soutenu par : Serge Sourou OGA  
 
Le  07_ / 03  / 2007 devant le jury composé de 
 
Président : Prof. Michel BOKO 
 
Rapporteur : Prof. Brice SINSIN 
 
Examinateurs :  

- Dr. Brice TINTE  
- Dr. Afio ZANNOU 

 
Mention : Honorable (17/20) 
 



 -ii - 

SOMMAIRE 
Page 

SOMMAIRE ...................................................................................................................................... ii 

SIGLES ET ABREVIATIONS............................................................................................................ v 

RESUME ......................................................................................................................................... vi 

ABSTRACT ..................................................................................................................................... vii 

 
Liste des tableaux .......................................................................................................................... viii 

Liste des figures ............................................................................................................................. viii 

Liste des photos .............................................................................................................................. ix 

 
INTRODUCTION GENERALE .......................................................................................................... 1 

 

CHAPITRE I : ASPECTS THEORIQUES ET METHODOLOGIQUES DE......................................... 5 

L’ETUDE .......................................................................................................................................... 5 

1.1. Problématique, objectifs et hypothèses .............................................................................. 5 
1.2. Approches méthodologiques .............................................................................................. 7 
1.3. Revue documentaire et clarification de concepts ............................................................. 14 

 
CHAPITRE II : PRESENTATION DU MILIEU D’ETUDE ................................................................. 18 

2.1. Historique de la RBT/W, organisation institutionnelle ....................................................... 18 
2.2. Milieu naturel ................................................................................................................... 20 

 
CHAPITRE III : RESULTATS ET ANALYSE ................................................................................... 30 

3.1. Identification des activités  d’éducation  environnementale  et                                                                                            
d’écotourisme dans le Parc W .......................................................................................... 30 

3.2. Evaluation des impacts des activités d’éducation environnementale et                                                                      
d’écotourisme sur la conservation de la RBT/W ............................................................... 43 

3.3. Insuffisances de la communication environnementale et de la mise en                                                                                           
œuvre du programme d’écotourisme ............................................................................... 56 

 

CHAPITRE IV : DISCUSSION ET SUGGESTIONS ....................................................................... 67 

4.1. Identification des activités d’EE et de promotion de l’ET .................................................. 67 
4.2. Impacts des activités menées dans la RBT/W sur la conservation ................................... 69 
4.3. Etat des insuffisances des programmes d’EE et d’ET au niveau de la                                                

RBT/W ............................................................................................................................. 71 
4.4. Quelques approches de solutions aux insuffisances relevées au                                                        

cours de l’étude. .............................................................................................................. 74 
 
CONCLUSION GENERALE ........................................................................................................... 78 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES ............................................................................................. b 

ANNEXES   ....................................................................................................................................... f 

TABLE DES MATIERES ................................................................................................................... t 



 -iii -

��������������������������������� ���

 
 
 

Je dédie le présent mémoire : 

 

A toute la famille OGA, en particulier à mes feues filles bien aimées Colombe et Omara 

Colombe Junior. 



 -iv-

����������	
�����������	
�����������	
�����������	
�� ���

La réalisation de ce travail aurait été inconcevable sans la collaboration et le soutien de 

certaines personnes morales et physiques à qui nous voudrions ici exprimer notre profonde gratitude et 

nos sincères remerciements.  

Nous saluons la motivation, la compétence et le dévouement du Prof. Dr. Ir. Brice SINSIN de la 

Faculté des Sciences Agronomiques et du Cl Azizou EL-HADJ ISSA, Directeur du Parc National du W 

et Coordonnateur National du Programme Régional Parc W (ECOPAS), qui, malgré leurs lourdes 

responsabilités et leurs nombreuses préoccupations, ont accepté d’encadrer la présente étude. 

Nous tenons à remercier particulièrement le Dr Marcel HOUINATO pour son importante 

contribution sans laquelle il aurait été bien difficile d’aboutir à ce travail. 

Dans le même ordre d’idée, les encouragements permanents et la précieuse collaboration de 

toute l’équipe du Programme ECOPAS, du CENAGREF/PNW, des Collègues du Parc fluvial 

Partenaire de Po en Italie,  du Laboratoire d’Ecologie Appliquée/FSA/UAC, et du CIFRED ont été  

déterminants dans la réalisation des différentes phases de ce travail. 

Nous exprimons aussi notre gratitude au Coordonnateur Régional ECOPAS, M. Alioune 

SYLLA ALADJI BONI, au Coordonnateur Scientifique ECOPAS, M. Dominique DULIEU, au 

Conseiller Technique Principal, M. Carlo PAOLINI, à l’Assistant Technique Financier ECOPAS, M. 

Jean-Louis CUVIER, au Dr Ottavio NOVELLI, à M. Samuel KOULE, à M. Martial BALLO et à tous 

les agents de la Réserve de Biosphère Transfrontalière du W, pour leur soutien et leur franche 

collaboration. 

Nous saluons enfin M. Yari ISSA MOHAMED, Mme Hermione K. BOKO et les étudiants de 

la 2e promotion DESS CIFRED qui ont été des compagnons aussi agréables qu’efficaces tout au long de 

notre formation. 

Nous ne saurions terminer sans remercier notre épouse Bernadette GOUGBONOU, nos parents 

et amis en particulier MM. Francis TOGNON, Doyen de la Faculté de Médecine de l’Université de 

Parakou, Appolinaire HOUENOU, Statisticien macro économiste, Chef Service des Etudes et 

Statistiques à la Direction de la Prévision du MDEF/DGE, Gontrand P. NOUNAGNON, Théophile 

SINADOUWIROU, Abdou Salami AMADOU SIAKO, Rachidi SALIOU, Youssouf MESSOUNA, 

Assouma BANI, Alphonse KOUGBLENOU, Aimé HESSOU, Martial KOUNOU, Assane NOMA, 

Prudence OGA, Mmes Safouratou ALFA GAMBARI, Armelle OGA, Bernadette SABI LOLO ILOU et 

surtout les membres du jury qui, malgré leurs multiples préoccupations, nous ont fait l’honneur 

d’examiner ce travail. 



 -v- 

SIGLES ET ABREVIATIONS 

AVC : Associations Villageoises de Chasse 

AVIGREF : Associations Villageoises de Gestion de Réserves de Faune 

CD : Compact Disk 

CENAGREF : Centre National de Gestion des Réserves de Faune 

cf. : Confère 

CIFRED : Centre Interfacultaire de Formation et de Recherche en  
   Environnement pour le Développement Durable 

DGE : Direction Générale de l’Economie 

Dr : Docteur 

ECOPAS : Ecosystèmes Protégés en Afrique Soudano Sahélienne 

EE : Education Environnementale 

ET : Ecotourisme 

INSAE : Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique 

M. : Monsieur 

MAEP : Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche 

MDEF : Ministère du Développement, de l’Economie et des Finances 

OMT : Organisation Mondiale du Tourisme 

PAE : Plan d’Action Environnemental 

PAPN : Projet d’Aménagement des Parcs Nationaux 

PGRN : Projet de Gestion des Ressources Naturelles 

PNW : Parc National du W 

RBT/W : Réserve de Biosphère Transfrontalière du W 

RN : Ressources Naturelles 

SIG : Système d’Information Géographique 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

VGFER : Volet Gestion de la Faune et Eco-développement Rural 

ZC : Zone Cynégétique 

 



 -vi -

RESUME 
 

La Réserve de Biosphère Transfrontalière du W (RBT/W) est une aire 

protégée, d’une superficie de 563 280 ha, reconnue pour sa richesse en grande 

faune. Dans le cadre de la mise en œuvre des approches de gestion participative, la 

RBT/W a développé un programme spécial d’éducation environnementale couplé à 

la mise en œuvre d’une stratégie d’écotourisme. La présente étude, menée suivant 

une enquête sociologique, s’est intéressée à ces deux programmes afin d’évaluer la 

pertinence des actions d’éducation environnementale et de développement de 

l’écotourisme sur la conservation de la RBT/W. A ce titre, il s’est agi d'identifier les 

activités d’éducation environnementale (EE) et de promotion de l’écotourisme (ET),  

d’évaluer les impacts des activités d’EE et d’ET sur la conservation de la RBT/W 

Bénin et de relever les insuffisances des programmes d’EE et d’ET au niveau de la 

RBT/W. 

Il ressort de cette étude que : 

�  les activités d’éducation environnementale et d’écotourisme sont assez 

diversifiées ; 

�  l’éducation environnementale a permis de diminuer les pressions 

anthropiques sur les ressources naturelles de la RBTW ; 

�  l’écotourisme a consolidé et amélioré les résultats induits par  l’éducation 

environnementale ; 

�  les résultats obtenus par la mise en œuvre de l’éducation environnementale et 

de l’écotourisme dans la RBT/W sont fragiles et méritent un suivi régulier en 

vue de renforcer leurs impacts. 

 
 
Mots Clés  : Parc National du W, éducation environnementale, écotourisme, 

conservation, réserve de biosphère transfrontalière, diagnostic



 -vii -

ABSTRACT 
 

W Trans-boundary Biosphere Reserve (RBT/W) is a protected area, with a 

surface of 563 280 ha. It is known as an area rich with big fauna. While implementing 

the participatory approach, the RBT/W has developed a specific environmental 

education program coupled with the implementation of an ecotourism program. This 

thesis, conducted as a sociological investigation, has been focused on these two 

programs so as to evaluate how pertinent they are as far as the conservation of the 

RBT/W is concerned. It is the reason why this study has consisted in identifying 

activities relative to environmental education and promotion of ecotourism, evaluating 

the impact of such activities as far as conservation of the RBT/W is concerned and 

underlining the weaknesses of those programs. 

It has brought out that: 

�  Activities relative to environmental education and ecotourism are very 

diversified ; 

�  Environmental education has diminished human pressure on the RBT/W 

natural resources ; 

�  Ecotourism has strengthened and improved the results induced by 

environmental education ; 

�  The results obtained from the implementation of environmental education and 

ecotourism in the RBT/W are frail and deserve a monitoring so as to reinforce 

their impact. 

 
 
Key words : W National Park, environmental education, ecotourism,  

conservation, Trans-boundary Biosphere Reserve, diagnostic 
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INTRODUCTION GENERALE 
 

L’humanité est confrontée à des problèmes de développement qui ont des 

conséquences écologiques graves : l’avancée du désert, la raréfaction des zones 

de pâturages, la dégradation du couvert végétal, la baisse et l’irrégularité de la 

pluviométrie et autres variations climatiques (PAE, 1992). L’Afrique au sud du 

Sahara est particulièrement marquée par ces effets. La Réserve de Biosphère 

Transfrontalière du W (RBT/W), avant le démarrage de son aménagement en 

2001 par le Programme Régional Parc W ECOPAS, était confrontée également à 

d’énormes problèmes qui menaçaient son existence. Il s’agit entre autres des 

défrichements anarchiques, de la transhumance, du braconnage, de la pêche 

illicite et de l’exploitation forestière.  

De nombreuses démarches ont été enclenchées pour contrer les actions 

anthropiques néfastes. Parmi celles-ci, depuis mars 2002, des actions 

d’éducation environnementale ont été conduites au profit des riverains. De même, 

selon Seddon (2000), la mise en oeuvre de l’écotourisme valorise le patrimoine 

de la société dans laquelle il est développé. L’écotourisme s’entend comme un 

« voyage dans des aires fragiles et primitives, généralement protégées, 

cherchant un impact minimal et à petite échelle. Il aide à éduquer le voyageur ; il 

fournit des fonds pour la préservation de l’environnement ; il bénéficie 

directement au développement économique et à la souveraineté des 

communautés locales ; et enfin il stimule le respect des différentes cultures ainsi 

que des droits humains » (Drumm et Moore, 2003). Or, en juin 2002, la 

Déclaration de Québec sur l’écotourisme a souligné qu’un tourisme mal planifié, 

mal développé et mal géré, dans les aires  naturelles :  

- contribue à la détérioration de ces aires,  

- menace la faune sauvage et la biodiversité,  

- accentue la pollution, la pauvreté et la perte des valeurs culturelles. 

Force est de constater aujourd’hui que le tourisme est un secteur encore 

embryonnaire au Bénin (Szaniawsky, 1982 ; CENAGREF, 1999). Aussi, ne 

dispose-t-on pas, au niveau national, d’une vision claire pour un développement à 



 -2- 

court, moyen et long termes de ce secteur. Le CENAGREF est alors laissé à lui-

même pour organiser la filière. Il en est ainsi jusqu’à un passé très récent. 

Par ailleurs, ces deux types d’action (éducation environnementale et 

écotourisme) n’ont pas encore fait l’objet d’une étude approfondie. Si leurs effets 

sont a priori conservateurs, cette étude, en tenant compte du contexte particulier 

que représente la Réserve de Biosphère Transfrontalière du W, permettra de 

contribuer à la constitution d’une base scientifique de données. 

D’où la nécessité de mener une étude sur le sujet intitulé «Diagnostic de 

l’éducation environnementale   et de l’écotourisme dans la Réserve de 

Biosphère Transfrontalière du W (RBT/W) Bénin ». Ce sujet découle d’une 

question de départ qui se résume en ces termes : Pourquoi la pression 

anthropique continue-t-elle sur la Réserve de Biosphère du W malgré la 

répression faite par les agents chargés de la surveillance ? Naturellement cette 

question de départ appelle plusieurs réponses qui donnent un large champ 

d’investigations duquel le présent mémoire propose d’étudier comment 

l’éducation environnementale et l’écotourisme pourraient permettre de mieux 

conserver la RBT/W au profit des populations.  

Une telle étude permettra d’analyser si : l’éducation environnementale et 

l’écotourisme peuvent contribuer à réduire le caractère répressif souvent collé 

comme étiquette au Parc W/Bénin tout en maintenant un bon niveau de 

conservation. Spécifiquement, la manière dont l’éducation environnementale et 

l’écotourisme sont conduits aujourd’hui permet-elle d’obtenir efficacement les 

résultats escomptés ? N’y a-t-il pas des possibilités d’amélioration ? 

Autrement dit, cette étude a pour but de contribuer au développement 

théorique et stratégique du domaine de la conservation par des moyens 

pacifiques. Elle proposera une intégration d’éléments formels issus des champs 

de l’éducation relative à l’environnement et de la conservation des aires 

protégées, dans la perspective particulière de stimuler la participation citoyenne à 

la gestion collective des écosystèmes. 

Sur le plan pratique, elle identifiera les grandes lignes à suivre pour la mise 

en place au sein du complexe W d’une organisation capable de maximiser les 

performances de l’éducation environnementale et de l’écotourisme pour 
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progressivement en faire des outils de développement des populations locales et 

un moyen de préservation de l’environnement. En effet, le statut de Réserve de 

Biosphère acquis, en novembre 2002, par le Parc National W le contraint 

à encourager la participation des communautés locales, des scolaires et autres 

partenaires,  dans les programmes d’éducation et de formation à l’intérieur de la 

Réserve de Biosphère (UNESCO, 1996). 

La présente étude est constituée de quatre chapitres  qui abordent 

respectivement : 

·  les aspects théoriques et méthodologiques qui traitent de la problématique, 

des objectifs, des hypothèses de recherche et de l’approche 

méthodologique de l’étude ; 

·  la présentation de la RBT/W ; 

·  les résultats de l’étude de terrain réalisée à partir des données d’enquêtes 

auprès des différents acteurs, résultats suivis de l’analyse des activités et 

de leurs impacts sur les populations cibles ;  

·  la discussion et les suggestions pour plus d’efficacité dans les actions 

relatives à l’éducation environnementale et à l’écotourisme dans la RBT/W. 
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CHAPITRE I : ASPECTS THEORIQUES ET METHODOLOGIQUES DE  
    L’ETUDE 

1.1. Problématique, objectifs et hypothèses 
1.1.1. Problématique  

Mettant en évidence la complexité, l’ampleur et l’accélération croissante 

des problématiques socio-environnementales contemporaines, Beck (2001) 

analyse les caractéristiques de la « société du risque » qui est la nôtre, et qui 

nous amène à « gérer » l’incertitude dans une perspective de prévention et de 

précaution responsables. L’une des caractéristiques majeures de la nouvelle 

gouvernance qu’une telle situation interpelle est la participation des populations à 

la prise en charge des problématiques qui les concernent (Peretti-Watel, 2000). À 

l’échelle de groupes d’intérêt ou à celle de communautés régionales, les 

populations sont conviées à s’approprier les problèmes qui se posent à elles, à 

participer à l’investigation de ces problèmes et à la recherche de solutions 

appropriées, dans la perspective de s’engager collectivement à leur mise en 

œuvre.  

Une telle dynamique participative, associée à des risques socio 

environnementaux, dont ceux qui concernent la gestion des aires protégées et 

autres ressources naturelles, amène à explorer de nouvelles avenues de 

construction du savoir et de prise de décision. Se posent alors des questions 

d’ordre épistémologique, éthique et stratégique, à la lumière desquelles les 

notions d’«expert», de «décideur» et de «responsable» sont réexaminées 

(Lemieux et Barthe, 1998). Cela amène aussi à développer des modèles 

d’intervention éducative de nature à stimuler et accompagner la participation des 

populations aux processus de gestion des risques et de façon plus générale, à la 

prise en charge de leur propre milieu de vie. 

Cette recherche s’inscrit dans le contexte particulier de la conservation 

durable de la Réserve de Biosphère Transfrontalière du W, sur la portion 

béninoise. Force est de constater que cette Réserve de Biosphère est située 

dans une région où les ressources précédemment utilisées en périphérie pour 

l’agriculture, l’élevage, la pêche, la chasse, l’artisanat et l’extraction du miel sont 

devenues presque improductives et insuffisantes. La conséquence fut et demeure 
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une pression anthropique sur les ressources de la Réserve de Biosphère. Aussi, 

les actions illicites sont-elles érigées en règle par certaines couches de la 

population, notamment les adultes.  

Cette pression n’a pas empêché les Etats (Bénin, Burkina Faso et Niger), 

qui ont en commun cette Réserve, d’inscrire leurs efforts dans la perspective de 

la «conservation et de l’utilisation Rationnelle» de cette aire protégée contiguë. 

Par ailleurs, l’étude de la problématique spécifique de la contamination par les 

résidus de pesticides (Issa, 2004) et celle sur les facteurs déterminants de co-

gestion pour la conservation des Ressources Naturelles de la Réserve de 

Biosphère Transfrontalière du W/Bénin (El-Hadj Issa, 2004) ont permis d’amorcer 

l’exploration de la problématique plus globale de la gestion des risques socio 

environnementaux.  

C’est donc à partir de ce contexte particulier de la gestion concertée dans 

la perspective de stimuler la participation des populations aux problématiques 

socio environnementales qui les concernent, que ce travail de recherche vise à 

développer le champ théorique et pratique de l’éducation environnementale et de 

l’écotourisme comme une arme pacifique pour une meilleure conservation de la 

RBT/W.  

1.1.2. Objectifs  

1.1.2.1. Objectif global 
L’objectif global de l’étude est d’évaluer la pertinence des actions 

d’éducation environnementale et de développement de l’écotourisme sur la 

conservation de la RBT/W. 

1.1.2.2. Objectifs spécifiques 
Il s’agit : 

�  d'identifier les activités d’éducation environnementale (EE) et de 

promotion de l’écotourisme (ET) ;  

�  d’évaluer les impacts des activités d’EE et d’ET sur la conservation 

de la RBT/W Bénin ;  

�  et de relever les insuffisances des programmes d’EE et d’ET au 

niveau de la RBT/W ; 
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1.1.3. Hypothèses   
Les hypothèses formulées dans le cadre de cette étude sont les suivantes : 

�  les activités d’éducation environnementale et d’écotourisme sont 

assez diversifiées ; 

�  l’éducation environnementale a permis de diminuer les pressions 

anthropiques sur les ressources naturelles de la RBTW ; 

�  l’écotourisme consolide et améliore les résultats induits par  

l’éducation environnementale ; 

�  les résultats obtenus par la mise en œuvre de l’éducation 

environnementale et de l’écotourisme dans la RBT/W sont fragiles et 

méritent un suivi régulier en vue de renforcer leurs impacts. 

Pour vérifier ces hypothèses, la démarche méthodologique adoptée est ci-

dessous décrite. 

1.2. Approches méthodologiques  
La conduite de l’étude a suivi plusieurs étapes : la délimitation de la zone 

d’étude, la revue documentaire, la collecte des données sur le terrain et le 

traitement des données collectées. 

1.2.1. Choix de la zone d’étude  
La zone d’étude prend en compte toutes les communes de la périphérie de 

la RBT/W. Il s’agit notamment des communes de Banikoara, de Karimama, de 

Kandi, de Kérou et de Malanville. Pour apprécier les impacts de l’écotourisme et 

de l’éducation environnementale, c’est d’abord au niveau des populations 

riveraines qu’il faut recueillir les informations. Ce n’est qu’à base de ces 

informations qu’on pourra apprécier les raisons essentielles qui poussent les 

populations à adhérer ou non à la politique de conservation promue par la 

Direction de la RBT/W.  

La commune de Banikoara aurait pu être la seule commune choisie pour 

l’étude. En effet, les statistiques de la Direction de la RBT/W font état du secteur 

de Banikoara comme étant le secteur le plus concerné par les trois délits les plus 

fréquents à savoir : le braconnage, la transhumance et les empiètements 

agricoles. Les localités ciblées illustrent un problème particulier : Bontè, 

représente l’image de la périphérie très proche, situé à moins de 300 mètres de la 
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Réserve avec comme activités essentielles l’agriculture, l’élevage et la pêche ; 

Sampéto symbolise l’un des villages situés à l’entrée du Parc, ayant pour activité 

principale l’agriculture, mais dont la position favorise une meilleure exploitation 

écotouristique de la périphérie ; Kandèrou est l’un des villages possédant, 

précédemment, des fermes dans le Parc ; Banikoara Centre correspond à la 

périphérie instruite qui profite des produits venant des villages riverains et Djoléni 

décrit la commune de Kérou avec essentiellement des problèmes liés au 

pâturage et aux empiètements agricoles.  

Toutefois, pour pouvoir qualifier les résultats afin de les généraliser à toute 

la périphérie du Parc W, il a été opportun d’étendre l’enquête à toutes les 

communes riveraines. En résumé, la figure 1 donne un aperçu de la zone 

couverte par l’enquête 

 

Figure 1 : Répartition des localités couvertes par l’enquête dans la RBT/W Bénin. 
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1.2.2. Collecte des données   

1.2.2.1. Population cible 
L’étude est dirigée vers les producteurs analphabètes de la périphérie 

(cultivateurs, éleveurs, pêcheurs, chasseurs, etc.), les adultes scolarisés, les 

populations scolaires. Chaque type d’acteur évoqué ici a bénéficié d’un 

questionnaire qui lui a été administré au cours d’un entretien dirigé (cf. annexe 1). 

1.2.2.2. Personnes ressources 
Il a été fait recours aux personnes ressources pour mieux préciser 

certaines informations non fournies ou fournies sans détails par les 

questionnaires. Au nombre de ces personnes figurent : 

- les amodiataires de campements pour le tourisme de vision ; 

- les autorités en charge de la gestion de la RBT/W ; 

- des guides touristiques et des écogardes ; 

- certaines autorités administratives locales, comme les maires, les chefs 

d’arrondissements et les chefs de quartiers et de villages. 

L’information a été recueillie à ce niveau au moyen de guides d’entretiens 

élaborés pour la circonstance. 

1.2.2.3. Echantillonnage 
La couverture par commune a été établie conformément à la méthode des 

quotas. La détermination des quotas a été fonction de la structure des délits par 

commune (cf. annexe 2). Pour corriger la subjectivité inhérente à cette méthode, il 

a été adopté en outre la méthode des itinéraires (haphazard). Cette méthode 

garantit le caractère aléatoire de l’échantillon. Ainsi, le tableau suivant donne un 

bref aperçu de la répartition de l’échantillon sur la zone d’étude. 
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Tableau I : Répartition de l’échantillon par localité et par catégorie socio-professionnelle 

Localité Producteurs  Adultes 
scolarisés  

Elèves 
Ecoliers Total 

Quota 
appliqué ( en 

%) 

Banikoara 25 12 25 62 41 
Kandi 10 5 10 25 17 

Karimama 13 7 13 33 22 

Kérou 7 3 7 17 11 

Malanville 5 3 5 13 9 

Total 60 30 60 150 100 

 

Les localités les plus touchées par les cas de délits ont été plus enquêtées 

parce que l’une des principales préoccupations de l’étude est de voir comment 

diminuer la pression anthropique sur la RBT/W. Pour ce faire le diagnostic a été 

plus axé sur les milieux les plus enclins à cette pression.  

De manière spécifique, cet échantillon se décompose ainsi :  

- les producteurs analphabètes de la périphérie  : Il s’agit des cultivateurs, 

des éleveurs, des pêcheurs et chasseurs, soit au total 60 enquêtés 

représentant la taille de l’échantillon pour ce groupe. 

- les adultes scolarisés  : il s’agit essentiellement des enseignants aussi 

bien du primaire que du secondaire, du personnel médical et de quelques 

entrepreneurs et commerçants n’exerçant aucune activité agricole. La taille 

de l’échantillon a été maintenue à 30, parce que les opinions des enquêtés 

se recoupaient suffisamment. Par ailleurs, la population adulte scolarisée 

étant largement inférieure aux autres couches sociales, il n’a pas été 

nécessaire de porter l’échantillon à 60 comme au niveau des deux autres 

catégories d’enquêtés. 

- les populations scolaires  : cette catégorie d’enquêté a été subdivisée en 

deux groupes : les écoliers et les élèves. En effet, le questionnaire a été 

élaboré en fonction du niveau de compréhension supposé de chaque 

groupe et administré à concurrence de 30 élèves et 30 écoliers. En 

résumé, en dehors des personnes ressources, le nombre d’enquêtés 

s’élève à 150 personnes pour toute la périphérie du Parc du W. 
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Avec une population riveraine proche estimée à 231 083 (INSAE, 2002), le 

taux d’échantillonnage de 0,06%, s’avère bas. Cependant, les entretiens 

préliminaires à l’enquête ont révélé que les écarts significatifs n’étaient notés 

qu’en fonction des activités menées par les populations cibles. Ce constat a 

amené à tenir compte des catégories socioprofessionnelles prédominantes sur 

l’ensemble de la périphérie du Parc W. Ainsi, les cultivateurs, les éleveurs, les 

pêcheurs, les chasseurs, les fonctionnaires et les scolaires ont été privilégiés, en 

faisant l’effort d’enquêter quelques femmes. 

  

1.2.2.4. Considérations méthodologiques particulières à chacun des 
objectifs spécifiques 

1.2.2.4.1. Identification des activités d’EE et de promotion de l’ET  
Trois périodes sont à considérer pour situer la mise en œuvre des activités 

d’éducation environnementale et d’écotourisme dans le Parc W. La première 

période s’étend de 1954, année du classement du Parc, à 1995, année de 

démarrage timide de la mise en œuvre de l’approche participative. La deuxième 

période part de 1995 à 2001 et prend en compte l’expérimentation de l’approche 

participative surtout dans le secteur d’Alfakoara. La troisième période quant à 

elle, s’étend de 2001 à ce jour, période de mise en œuvre du programme 

Régional Parc W/ECOPAS. 

Pour identifier les activités d’éducation environnementale et de promotion 

de l’écotourisme, un recensement de toutes les activités menées par la direction 

de la RBT/W, les opérateurs privés et les populations riveraines en matière 

d’éducation environnementale et d’écotourisme a été mené. L’outil de collecte est 

un questionnaire et un guide d’entretien (cf. annexes 1 et 4). Par ailleurs, les 

rapports d’activités régulièrement produits par la Direction de la RBT/W ont été 

exploités pour compléter l’information. 

Des visites de terrain ont favorisé le recensement des infrastructures 

implantées aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la RBT/W. Une fiche 

d’observation (cf. annexe 3) a été conçue pour noter tous les détails relatifs aux 

différents aménagements remarqués. C’est cette fiche qui a distingué ce qui 

existait avant le début des activités d’aménagements de ce qui a été renforcé 
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récemment. Une bonne partie des informations ainsi recueillies a fait l’objet d’un 

traitement cartographique. Par ailleurs, ces visites ont permis de vivre le 

déroulement de certaines activités sur le terrain. A cet effet, l’accompagnement 

de cinq groupes de scolaires a été réalisé à l’intérieur du Parc pour une durée de 

quinze jours. Un autre séjour de 30 jours dans les localités identifiées pour les 

enquêtes a eu lieu pour permettre d’interroger les populations et suivre le 

déroulement de certaines activités organisées par la RBT/W dans ces villages. 

Pour faciliter la couverture de l’ensemble de l’échantillon, le calendrier des 

marchés a été largement exploité. Pendant trois mois, les émissions des radios 

de proximité et de l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin ont été 

suivies. A toutes ces différentes phases, un appareil photo numérique a permis 

de prendre des images exploitées comme supports d’illustration. 

1.2.2.4.2. Evaluation des impacts des activités d’E E et d’ET sur 
la conservation de la RBT/W Bénin  

L’évaluation des impacts de l’éducation environnementale et de 

l’écotourisme a, en partie, été prise en compte par les questionnaires (annexe 1). 

Pour mieux apprécier les changements intervenus en terme d’aménagement et 

de pression anthropique, la base de données du Système d’Information 

Géographique (SIG), les constats et procès verbaux de délits du Service de la 

Surveillance ont été exploités au niveau de la Direction de la RBT/W.  

1.2.2.4.3. Etat des insuffisances des programmes d’ EE et d’ET 
au niveau de la RBT/W 

Les insuffisances ont été prises en compte par les questions du titre 3 des  

questionnaires (annexe 1) qui sont liées à la compréhension des enquêtés sur 

certaines préoccupations environnementales courantes à la périphérie du W. 

Ainsi, l’occasion leur a été donnée d’apprécier certains comportements et 

pratiques qui influencent la qualité de l’environnement et participent de la 

conservation ou non de la RBT/W. Par ailleurs, le même questionnaire a donné 

l’occasion aux populations de formuler des critiques et de faire des propositions 

en vue de l’amélioration des programmes d’EE et d’ET.  Ces propositions ont été 

analysées. Celles qui se rapportent à une insuffisance relevée par l’étude ont été 
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retenues et complétées  par d’autres jugés utiles pour corriger le reste des 

insuffisances relevées. 
 

1.2.3. Traitement et analyse des données  
Les questionnaires ont été conçus pour recueillir des données quantitatives 

dont la fréquence a permis d’apprécier la qualité des résultats induits par les 

programmes d’éducation environnementale et l’approche de développement de 

l’écotourisme mis en place par la Direction du Parc. Le logiciel SPSS a été 

exploité pour le dépouillement et le traitement des données des fiches d’enquête. 

Ce traitement s’est basé sur la statistique descriptive. La fréquence des réponses 

obtenues pour chaque question et par catégorie socioprofessionnelle interviewée 

est le paramètre retenu pour l’analyse. 

Les tableaux générés ont été exportés vers le logiciel Excel pour un 

traitement statistique présentant plus de lisibilité. Ce logiciel a donc facilité la 

lecture des tendances pour chaque variable. Par ailleurs, il a permis de présenter 

la plupart des résultats sous forme de courbes et d’histogrammes. Certains 

résultats obtenus de l’exploitation des documents mis à disposition par la 

Direction de la RBT/W ont également été  présentés à l’aide de tableaux. 

 

1.2.4. Limites et difficultés de l’étude  

Quelques difficultés ont été rencontrées lors de l’étude. La première réside 

dans l’étendue de la zone d’étude et la détermination des critères pour un 

échantillon assez représentatif de toute la périphérie de la RBT/W. En effet, plus 

de 77 villages sont dans la zone d’influence immédiate de cette aire protégée.  

La deuxième est liée à la non-rémunération des enquêtés. Certaines 

personnes choisies pour être enquêtées se sont retirées dès lors qu’elles ont 

constaté que l’enquête ne donnait pas droit à un avantage financier. 

Une troisième difficulté a été la perte du logiciel SPSS qui devait servir pour 

le traitement d’une bonne partie des données de terrain. En effet, il a été difficile 

d’avoir à nouveau le logiciel SPSS qui avait déjà été utilisé pour le paramétrage 

de la matrice de dépouillement. Il a fallu attendre des semaines pour l’obtenir à 
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nouveau. Cette difficulté est liée au coût très élevé du logiciel qui de ce fait a une 

audience restreinte. 

Les contraintes de temps constituent la dernière difficulté ayant posé une 

limite importante à l’étude. En effet, les facteurs à analyser sont liés à la vie 

sociale des communautés locales. Un plus long séjour dans le milieu d’étude 

aurait permis de faire d’autres observations directes qui auraient enrichi l’étude. 

1.3. Revue documentaire et clarification de concept s 

L’éducation environnementale a connu et continue de connaître plusieurs 

dénominations. C’est ainsi qu’on entend parler de l’éducation à l’environnement, 

de l’Education Relative à l’Environnement ou, plus récemment, de l’éducation 

pour un Développement Durable. Quelle que soit la dénomination, l’éducation 

environnementale ne concerne pas l’environnement comme tel, mais plutôt le 

réseau des relations entre les personnes, le groupe social d’appartenance et 

l’environnement (Sauvé, 2002). Le rapport à l’environnement, d’une hyper 

complexité, donne lieu à diverses approches et divers champs d’action. On 

retrouve ainsi en éducation environnementale une pluralité de courants 

théoriques et pratiques complémentaires, chacun mettant l’accent sur un aspect 

ou l’autre de la relation à l’environnement (Sauvé, 2000). Dans le cadre de cette 

recherche, où la préoccupation de conservation et de développement est 

indissociable de la prise en compte des problèmes liés à l’intégrité des 

écosystèmes (conformément à la vision écosystémique et holistique adoptée), 

deux des courants contemporains de l’éducation environnementale ont 

spécifiquement été intégrés : le courant de la critique sociale, qui met l’accent sur 

l’investigation collaborative et critique des réalités socio-environnementales dans 

une perspective de construction de savoirs pertinents au regard du contexte et de 

transformation des réalités qui posent problème ; à travers cette action sociale, 

c’est en fin de compte la transformation de ses acteurs qui est visée, vers plus 

d’autonomie et de pouvoir-faire (Robottom et Hart, 1993) ; un autre courant est 

axé sur la valorisation de la culture et des talents des gens, de même que sur les 

caractéristiques et potentialités du milieu biophysique pour contribuer à un 
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développement local, endogène et responsable (Traïna et Darley, 1995 ; Pruneau 

et al., 1997).  

La contribution de cette recherche à l’éducation environnementale sera 

d’explorer les enjeux que pose la mise en œuvre des approches conjuguées de la 

critique sociale et des savoirs et savoir-faire endogènes dans un contexte 

d’éducation centrée sur la problématique de conservation d’une Réserve de 

Biosphère. 

L’éducation aux risques (Tubiana, 1999) fera bien entendu l’objet d’une 

attention particulière. La définition découlant de la conférence de Tbilissi, en 

1997, stipule que l’éducation environnementale a pour but de former une 

population consciente et préoccupée de l’environnement et des problèmes qui s’y 

rattachent, une population qui ait les connaissances, les compétences, l’état 

d’esprit, les motivations et le sens de l’engagement qui lui permettent de travailler 

individuellement et collectivement à résoudre les problèmes actuels et à 

empêcher qu’il ne s’en pose de nouveaux. 

Quant au terme écotourisme, il serait apparu pour la première fois dans la 

littérature en 1978, sous la plume de Miller alors que la notion de développement 

durable commençait à voir le jour (Higgins, 1996). D’un point de vue 

épistémologique, l’écotourisme serait pour certains auteurs une version rajeunie 

du tourisme de nature développé au milieu du XIXième siècle. Cependant, pour la 

plupart, il s’agit d’une nouvelle et récente forme de tourisme, née à la fois de 

l’expansion rapide du tourisme, de sa tendance à une diversification des activités, 

de la demande accrue pour les zones naturelles peu exploitées, voir protégées 

(Boyer, 1996 ; Boyer, 1999 ; Cazes, 1992) et de la volonté de concilier 

conservation et développement (Lequin, 2001). 

Par défaut, l’écotourisme est défini en le comparant à ce qu’il n’est pas : 

tourisme de vision, tourisme d’aventure, etc. Il se distingue aussi du "tourisme de 

mass", qui est un tourisme peu respectueux de l’environnement, qui profite 

essentiellement aux tours-opérateurs, ne se préoccupe pas des populations 

locales sauf pour les considérer comme des sujets d’attrait à voir.  
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La définition donnée par la Société Internationale d’Ecotourisme 

(http://www.ecotourism.org) est : “forme de voyage responsable dans les espaces 

naturels, qui contribue à la protection de l’environnement et au bien-être des 

populations locales”. L’UICN ajoute à cette définition la notion d’aires naturelles 

non perturbées (http://www.iucn.org). L’Organisation Mondiale du Tourisme 

(OMT) quant à elle (http://www.world-tourism.org) propose une définition qui, bien 

que reposant sur la notion de tourisme, semble plus complète. Pour cette 

organisation, l’écotourisme rassemble toutes les formes de tourisme axées sur la 

nature et dans lequel la principale motivation est d’observer et d’apprécier la 

nature ainsi que les cultures traditionnelles, comportant une partie d’éducation et 

d’interprétation, généralement organisé en groupe restreint, ayant des retombées 

limitées sur l’environnement naturel et socioculturel et favorisant la protection des 

zones naturelles. Cependant cette définition est assez peu adoptée. 

Pour certains auteurs tel Amirou (2000), l’écotourisme n’est pas seulement 

un tourisme de vision de la nature mais il procède également d’une volonté 

«d’éducation, d’apprentissage, de délectation, d’initiation et de gain intellectuel ou 

spirituel».  

La définition proposée par l’UNESCO en 2002, reprend celle de l’OMT, mais 

insiste plus particulièrement sur l’importance de l’écotourisme comme élément 

participant à la protection de l’aire dans laquelle il se déroule. Elle souligne que 

l’écotourisme doit aboutir, aussi bien auprès des locaux que des touristes, à une 

prise de conscience de l’importance de la conservation des aspects naturels et 

culturels. 

Il est alors aisé, en essayant de recouper l’éducation environnementale et 

l’écotourisme, de constater qu’ils constituent deux outils qui visent principalement 

l’éducation, la protection et la conservation du milieu par rapport auquel ils sont 

conduits. Tout au long de la présente recherche, ces termes ont été considérés 

en les assimilant à leur but : éducation, protection et conservation. 

La conduite de l’étude nécessite une bonne connaissance du milieu. Tel 

est l’objet du chapitre II. 
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CHAPITRE II : PRESENTATION DU MILIEU D’ETUDE  

2.1. Historique de la RBT/W, organisation instituti onnelle 
Le complexe écologique W est un patrimoine naturel exceptionnel partagé 

entre le Bénin, le Burkina Faso et le Niger. Aussi classé Réserve de Biosphère 

Transfrontalière du W, il prend son nom des méandres du fleuve Niger et couvre 

plus d’un million d’hectares. La partie béninoise, la plus grande, couvre une 

superficie de 5 632 km2  et a été classée en 1954. En dehors de l’aire centrale, 

deux zones cynégétiques y sont attenantes. 

Sur le plan institutionnel, tout a commencé par le Projet d’Aménagement 

des Parcs Nationaux (PAPN) de 1985 à 1990. Ce projet a été financé pour 

réaliser des ouvrages de désenclavement et pour œuvrer à la construction 

d’infrastructures au profit du personnel à déployer pour la conservation du Parc. 

L’objectif fondamental était donc de créer les conditions nécessaires à la 

mobilisation et la stabilisation du personnel forestier en vue d’un meilleur contrôle 

du Parc National du W. 

De 1990 à 1994, ce fut à la Sous-Direction des Réserves de Faune qu’était 

revenu le privilège de prendre en charge la gestion de toutes les réalisations du 

PAPN. Cette période fut une période de suivi et de recherche d’autres sources de 

financement. 

De 1995 à 1997, le Projet de Gestion des Ressources Naturelles (PGRN) a 

pris la relève en menant des actions tests dans le domaine de l’approche 

participative en milieux protégés. Ces actions ont été conduites grâce au Volet 

Gestion de la Faune et Eco-Développement Rural (VGFER), à Alfakoara. A la fin 

du projet, le PGRN est parvenu à des résultats encourageants notamment 

l’implication, quoique timide mais effective, des communautés riveraines. Il s’agit 

principalement des Associations Villageoises de Chasse (AVC) qu’il a aidé à 

créer. Toutefois, la grande limite était l’étendue du Projet qui n’est resté qu’à la 

phase pilote.  

Juste après, est intervenue la création de l’institution qui assurera la tutelle, 

la conservation et la gestion des aires protégées du Bénin : le Centre National de 

Gestion des Réserves de Faune (CENAGREF). 
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En application des conventions internationales notamment celles de Rio de 

Janeiro, de CITES et de Ramsar, la constitution béninoise et les accords 

bilatéraux et régionaux, la République du Bénin, par décret n°96-073 du 02 avril 

1996 et l’arrêté complémentaire n°24/MDR/DC/CC/CP d u 31 janvier 1997, a créé  

le CENAGREF. 

Avec un statut d’Office d’Etat à caractère social, culturel et scientifique, ce 

centre jouit d'une autonomie administrative et financière. Il est resté jusqu’en juin 

2006 sous la tutelle du Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche 

(MAEP). C’est seulement à ce moment que l’Etat béninois a senti la nécessité de 

le placer sous tutelle du Ministère de l’Environnement et de la Protection de la 

Nature. 

Il est l’institution par excellence de gestion et de conservation des aires 

protégées au Bénin. A ce titre, il gère le  Parc National du  W, représentant 50% 

du Parc Régional du W, le Parc de la Pendjari, les zones cynégétiques de la 

Djona et de l’Atacora et leurs zones tampons.  

Sa mission est : «La gestion rationnelle des aires protégées» définies 

comme l’ensemble des réserves naturelles intégrales, des parcs nationaux, des 

réserves de faunes, des réserves spéciales ou sanctuaires, des zones 

cynégétiques et leurs zones tampons.  

Dans cette fonction, le CENAGREF est chargé plus précisément de : 

�  Développer le réseau des aires protégées; 

�  Renforcer les capacités nationales de gestion des réserves de faune;  

�  Renforcer les capacités nationales de conservation de la biodiversité ;  

�  Valoriser les ressources naturelles; 

�  Promouvoir la gestion participative des réserves de faune. 

Le Parc National du W, devenu RBT/W, bénéficie depuis 2001 de l’appui 

financier de l’Union Européenne à travers le Programme Régional Parc 

W/ECOPAS. Ce programme intervient à l’échelle du W Régional. Autrement dit, il 

est présent au Bénin, au Burkina Faso et au Niger. Il fonctionne avec une 

Coordination Régionale basée à Ouagadougou et trois composantes nationales. 

Deux outils importants permettent au Programme d’avancer, il s’agit du Comité 

Technique de Suivi et du Conseil d’Orientation. 
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2.2. Milieu naturel  
2.2.1. Situation géographique  

Géographiquement, le Parc National du W est situé à l’extrême nord-ouest 

du Bénin à environ 670 Km de Cotonou sur la route Inter Etats N°1. Il est encadré 

par les parallèles 11°20’ de latitude nord et les m éridiens 2°04’ de longitude est. 

Administrativement, le PNW est localisé dans le département de l’Alibori. Il 

est  limité au nord par la commune de Karimama, au sud par la commune de 

Banikoara, à l’est par la rivière Alibori et les communes de Kandi et de Malanville, 

et à l’ouest par la rivière Mékrou servant de frontière avec le Burkina Faso au 

nord-ouest, et le Niger au nord-est. La figure 2 (cf. page suivante) présente la 

situation géographique du parc au Bénin. 

 

2.2.2. Conditions physiques  

2.2.2.1. Climat 
 

Le climat est de type soudano-sahélien, avec des températures très 

élevées et des moyennes mensuelles oscillant entre 30° C et 40° C de mars à 

avril (El Hadj Issa, 2004). La saison sèche couvre la période allant de novembre à 

avril. Celle des pluies va de mai à octobre avec des niveaux d’eau atteignant 

environ 900 mm au nord et près de 1.050 mm au sud. Pendant la saison sèche, 

entre novembre et février, souffle un vent frais et sec venant du nord, l’harmattan 

accompagné d’une brume de sable qui réduit considérablement la visibilité. De 

fortes amplitudes thermiques sont enregistrées pendant cette période (la variation 

peut être de –10°C). 
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Figure 2 : Localisation du milieu d’étude. 

 

S 
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2.2.2.2. Les sols 
 

Le secteur béninois du Parc National W du Niger offre, du sud-est au nord-

ouest, des paysages variés associés à divers types de sols liés à la roche mère 

et à la topographie (CENAGREF, 2003a.). On distingue : 

- des sols argileux bruns, à nodules calcaires, des sols hydromorphes, 

minéraux ou peu humifères à Gley de profondeur, dans les vallées des 

fleuves Alibori et Pako, 

- des sols granito-gneissiques de la pénéplaine qui s’incline en pente douce 

vers le Fleuve Niger. Ils constituent des sols ferrugineux tropicaux très 

différenciés, 

- des sols de la chaîne de l’Atacora constitués de sols peu évolués, lithiques 

sur quartzite et micaschiste et des sols ferrugineux tropicaux peu lessivés 

en argile, 

- des sols du Continental Terminal comprenant des sols ferrugineux 

tropicaux lessivés à concrétions sur grès ou indurés sur matériaux 

kaolinites. 

2.2.2.3. Hydrographie 
 

Deux principales rivières drainent le secteur béninois du Parc Régional du 

W du Niger : l’Alibori et la Mékrou qui constituent ses limites, le premier à l’est et 

le second à l’ouest. Elles sont grossies par de nombreux affluents dont : Pako, 

Kompagorou, Kokodiangou, Bédarou, Djiga et Konégoga. Ils sont tous 

saisonniers et sont alimentés par des cours d’eau secondaires. La rivière Mékrou 

est constituée de rapides et de passages étroits formant, approximativement aux 

coordonnées 11°69 de latitude nord et 002°35 de lon gitude est, les chutes de 

Koudou. C’est un site pittoresque attirant beaucoup de visiteurs. En dehors du 

fleuve Niger, des rivières et des cours d’eau, le parc renferme de nombreuses 

mares saisonnières dont certaines sont aménagées (mare 25, mare Barabon, 

mare Bangoutchiré, mare Sapiengou). 
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Photo 1 : Rivière Mékrou (Chutes de Koudou), Cliché, Oga 2006 

2.2.2.4. Végétation 
La végétation du Parc National du W est essentiellement une savane  

soudanienne comportant des associations et des formations végétales variées 

(Szaniawsky, 1982 ; Sinsin, 1985). 

Suivant ces deux études, les formations végétales rencontrées dans le 

Parc  sont constituées de : forêt rupicole, galerie forestière, forêt claire, savane 

boisée, savane arborée, savane arbustive et savane herbeuse. Certaines 

espèces végétales rencontrées sont : Zyzygium guineensis, Morelia senegalensis, 

Acacia ataxacantha, Khaya senegalensis, Diospyros mespiliformis, Kigelia africana, Cola 

laurifolia, Pterocarpus santalinoïdes, Combretum lecardii, Craveta religiosa, Vitex 

chrysocarpa, Kaempferia aethiopica, Cochlospermum tinctorium, Pseuderanthenum 

tunicatum, Daniellia oliveri, Ficus sycomorus, Lannea microcarpum, Tamarindus indica, 

Borassus aethiopum, Celtis integrifolia, Anogeissus leiocarpus, Isoberlinia tomentosa, 

Afzelia africana, Terminalia spp, Combretum spp, Crossopteryx febrifuga, Gardenia 

erubescens, Acacia spp, Dichrostachys cinerea, Balanites aegyptiaca, Ziziphus 

mauritiana, Sclerocarya birrea (espèce caractéristique du Parc W), Commiphora 

africana, Guiera senegalensis, Adansonia digitata, Piliostigma reticulatum, Terminalia 

avicennioïdes, Maytenus senegalensis, Vitellarria paradoxa, etc.. 

Notons la rareté des prairies alluviales dans le Parc W. Par contre, les 

prairies sur sols présentant une mince couche de terre sur les roches ou sur la 

cuirasse d’affleurement léger sont plus courantes. 
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2.2.2.5. Faune 
 

La presque totalité des espèces fauniques de la savane soudanienne de 

l’Afrique Occidentale est rencontrée dans le secteur béninois du Parc W du Niger 

(CENAGREF, 2003a). La diversité de l’habitat sur le plan de la végétation et des 

ressources en eau devrait favoriser une présence abondante de cette faune. Mais 

pendant longtemps, cette dernière a souffert d’une gestion désastreuse qui a 

favorisé le développement du braconnage et l’introduction dans le parc du bétail 

transhumant. Aujourd’hui, avec l’exécution du Programme Parc W/ECOPAS, la 

faune bénéficie d’un environnement sécurisé. Le repeuplement du Parc par 

plusieurs espèces a repris. La faune rencontrée dans le Parc W du Niger est 

énumérée ci-dessous. 

 

2.2.2.5.1. Mammifères 
 

51 espèces de grands mammifères ont été signalées dans la RBT/W 

(Lamarque, 2004). Parmi ces mammifères on rencontre l’éléphant (Loxodonta 

africana), le buffle (Syncerus caffer brachyceros), l’hippotrague rouan (Hippotragus 

equinus koba), le bubale major (Alcelaphus buselaphus major), le damalisque 

(Damaliscus lunatus korrigum), le guib harnaché (Tragelaphus scriptus scriptus), le 

cobe defassa (Kobus ellipsiprymnus defassa), le cobe de buffon (Kobus kob kob), le 

céphalophe à flancs roux (Cephalophus rufilatus), le céphalophe de grimm 

(Sylvicapra grimmia), l’ourébi (Ourebia ourebi quadriscopa), le phacochère 

(Phacochoerus africanus), l’hippopotame (Hippopotamus amphibius), oryctérope 

(Orycteropus afer). 

S’agissant des carnivores, on note: le léopard (Panthera pardus), le lion 

(Panthera leo),  la civette (Civettictis civetta), les mangoustes (Herpestes ichneumon, 

Ichneumia albicauda, Atilax paludinosus, Galerella sanguinea), l’hyène tachetée 

(Crocuta crocuta), la cynhyène (Lycaon pictus), le chacal à flancs rayés (Canis 

adustus), etc.. 
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Dans la catégorie des primates, on rencontre le galago du Sénégal (Galago 

senegalensis), le singe vert ou tantale (Clorocebus aethiops tantalus), le babouin 

doguera (Papio anubis), le singe rouge (Erythrocebus patas patas). 

D’autres mammifères de taille inférieure sont : le rat géant, le porc-épic, les 

écureuils, le lièvre à oreilles de lapin, les chauves-souris, le hérisson, etc.. 

2.2.2.5.2. Oiseaux 
 

Le potentiel ornithologique de la RBT/W est estimé à environ 370 espèces 

d’oiseaux (Adjakpa, 2003 ; CENAGREF, 2003b ; Lamarque, 2004).  

- Dans les cours d’eau avec les forêts. On rencontre : les oiseaux du 

genre pêcheur (les martins-pêcheurs, l’aigle pêcheur, le héron et la 

cigogne épiscopale,etc.). 

- Dans les mares saisonnières . On rencontre : la grande aigrette, le héron 

goliath, le canard dendrocyne veuf, le jacana, l’ibis sacré, des pluviers et 

chevaliers, le guêpier, etc.. 

- Dans les savanes boisées . On trouve : les rapaces, les guêpiers, les 

calaos, les oedionèmes, les vanneaux, les engoulevents, les hiboux, etc. . 

- Dans la plaine d’inondation du fleuve Niger . On trouve : les espèces 

aquatiques et paléoarctiques : sarcelle d’été, canard dendrocyne veuf, 

canard armé, pélican à dos rosé, anhinga, petit cormoran, des martins-

pêcheurs, des guêpiers, des hérons, etc.. 

2.2.2.5.3. Reptiles 
 

On rencontre surtout le crocodile du nil (Crocodylus niloticus) aux chutes 

de Koudou, les serpents, les tortues aquatiques, les varans (Varanus niloticus), 

les petits lézards. La documentation en la matière reste très laconique en 

attendant les résultats de la première étude spécialisée commanditée par la 

Coordination Régionale ECOPAS. 
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2.2.2.5.4. Poissons 
 

Les cours d’eau du parc sont riches en poissons et sont fréquentés par de 

nombreux pêcheurs. Le poisson chat (Hydrocynus spp) et le capitaine (Lates 

niloticus) sont plus communs. 

 

2.2.3. Conditions socio-économiques des populations  autour du milieu 

récepteur  

Le Parc du W du fleuve Niger et ses zones cynégétiques sont étendus sur 

plusieurs communes, notamment Banikoara, Karimama, Malanville, Kandi et 

Kérou. La population de cet ensemble de territoire est estimée à 418.907 

habitants (INSAE, 2002).  

Tableau II : Population des communes riveraines du Parc W/Bénin. 

 
Commune Population totale  

Kérou 28.400 
Banikoara 151.802 

Karimama 39.747 

Malanville 100.830 

Kandi 98.128 

Total 418.907 
Source : RGPH3, 2002 

 
La présente étude s’est intéressée uniquement à la population riveraine 

proche de la RBT/W. En effet, certaines localités des communes sus 

mentionnées ne sont pas riveraines à la RBT/W. Ceci permet d’avoir une 

population corrigée de 231.083 habitants. Cette population est essentiellement 

rurale dans des proportions différentes. Par exemple Banikoara est rurale à 

91,7%, alors que Karimama l’est à 97%. A la périphérie du Parc du W, il y a des 

grands groupes ethniques ayant une identité socioculturelle beaucoup plus 

marquée. Il s’agit notamment de l’aire socioculturelle Baatonou dans les régions 

de Banikoara ; l’aire socioculturelle Mokolé au nord-est de Kandi, et l’aire 

socioculturelle Dendi. Les Peuls sont dispersés dans de petits campements 
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autour des villages (UICN, 2004). Il faut noter également la présence minoritaire 

des Gourmantché.  

Des pratiques séculaires permettaient aux populations riveraines d’avoir 

accès aux ressources naturelles des réserves de faune ; par exemple les 

prélèvements de plantes médicinales, les cueillettes, etc.. Il en est de même des 

pratiques rituelles où les populations riveraines sont intimement liées aux 

ressources de la RBT/W sur les plans spirituel et mystique. Par ailleurs, des types 

de chasse traditionnelle telle que le Kuré, le Waware, le Gbénu doon et le Dabaru 

illustrent des pratiques endogènes chez les Baatonu et Mokolé de la périphérie 

du parc W. Ces chasses ont une fonction sociale et le gibier obtenu n’est pas 

vendu mais distribué au niveau des villages (UICN, 2004). Il existe des systèmes 

d’autorité locale dans les villages périphériques surtout pour les ressources 

foncières. A la périphérie du Parc du W, les organisations endogènes sont 

structurées surtout chez les Baatonu : chef de village (chef de terre), chef des 

chasseurs (chef de la brousse). Actuellement ces organisations cohabitent avec 

les structures formelles de l’Etat. Ce dualisme ne permet pas aux organisations 

traditionnelles de jouer pleinement les rôles qui leur sont reconnus et légitimés 

par les communautés rurales (UICN, 2004). 

Sur le plan économique, l’agriculture, l’élevage et le commerce constituent 

les principales activités des populations. Les surfaces emblavées annuellement 

pour les productions agricoles sont en moyenne de 20,5% des superficies totales 

des communes avec souvent de fortes variations d’une commune à une autre 

(Banikoara : 7,32%, Kandi : 4,62%, Karimama : 5,63% et Malanville 64,32%). Les 

cultures concernées sont : maïs, coton, sorgho, mil, arachide, niébé, pomme de 

terre, oignon, manioc, gombo, etc.. L’élevage du gros bétail est surtout pratiqué. Il 

est concurrencé en saison sèche, pour la recherche de pâturage, par des 

animaux transhumants venant des pays limitrophes (Niger, Nigeria, Burkina 

Faso). Avec une agriculture et un élevage encore largement dominés par des 

systèmes de production traditionnels, l’amélioration des productions se fait au 

détriment de l’environnement (extension des superficies emblavées, destruction 

de la végétation …) avec la recherche de terres fertiles et de pâturage sous forêt 

et dans les aires protégées. 
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Il faut noter entre autres activités importantes : la pêche, l’artisanat, la 

chasse, la cueillette. 

Le chapitre III présente l’ensemble des résultats obtenus. 
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CHAPITRE III : RESULTATS ET ANALYSE  

3.1. Identification des activités d’éducation environnementale et 
d’écotourisme dans le Parc W 

3.1.1. Période de 1954 à 1995  

Au cours de cette période, aucune activité d’éducation environnementale 

n’est intervenue. En effet, le personnel du Parc était limité aux forestiers. Ils 

avaient pour seul objectif de préserver au mieux les limites de l’aire protégée. Le 

véritable handicap en ce moment était la structure du service forestier qui était 

sous tutelle du développement rural. Les moyens de surveillance étaient limités 

ou provenaient tous du développement rural. La répression, seule arme mise au 

service de la préservation du Parc, n’était donc pas efficace. 

S’agissant de l’écotourisme, le non-aménagement du Parc ne permettait 

pas d’y avoir accès pour une vision véritable. Il n’existait donc pas. 

  

3.1.2. Période de 1995 à 2001  

Avec l’avènement du PGRN, l’innovation a été de ne plus parler de projet 

forestier, mais d’un projet qui intègre d’autres catégories d’acteurs, notamment 

les populations riveraines. Un programme expérimental de communication a été 

mis en œuvre pour permettre aux populations de comprendre l’importance des 

ressources naturelles que l’Etat se fait le devoir de protéger à leurs côtés. Les 

activités d’éducation environnementale se limitaient essentiellement à des 

voyages d’étude au profit de certains leaders d’opinion, des projections sur la 

mise en œuvre de l’approche participative dans d’autres parties du monde, 

l’appui aux griots pour la participation à la réalisation de supports radiophoniques, 

la forte médiatisation des activités du projet et des séances d’information 

ouvertes au public. La Radio Parakou était le seul canal de communication mass-

media. S’agissant du personnel, un seul agent était chargé de s’occuper de ce 

volet visant l’implication progressive des populations dans la gestion des Aires 

Protégées. Les chasseurs ont été les acteurs qui ont fait le plus l’objet d’une 

attention particulière, les autres catégories d’acteurs ayant été laissées pour 

compte. 
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Parlant d’écotourisme, le statut n’a guère évolué en raison surtout du non-

aménagement du Parc à cette fin. Toutefois, avec la réouverture des aires 

protégées au tourisme, quelques touristes de vision ont été reçus à partir de 1996 

(cf. tableau III). 

Tableau III : Affluence des touristes de 1996 à 2001 

          ANNEES

NATIONALITES 
1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000 2000-2001 

EXPATRIES 184 150 114 57 106 

NATIONAUX 85 117 118 64 59 

TOTAL 269 267 242 121 165 

Source : chiffres extraits des rapports de saison de la DPNW. 

 

3.1.3. Période de 2001 à 2006  

 Les actions entreprises dans le cadre de l’éducation environnementale 

sont nombreuses. Il y a celles conduites dans un cadre formel et celles qui 

s’inscrivent dans l’informel. 

Les activités formelles  à mentionner sont :  

- les semaines d’éducation environnementale : organisées une fois l’an dans 

l’une des communes riveraines au Parc, elles regroupent des enseignants 

et élèves des collèges riverains au Parc. Pendant une semaine, plus de 

deux cents scolaires sont réunis autour d’un mélange de sports, de jeux, 

d’informations et de communications. L’objectif est de préparer des adultes 

avertis pour une meilleure gestion des ressources du Parc. La semaine 

vise également à faire des bénéficiaires des portes paroles auprès des 

adultes, leurs parents. Les compétitions sportives ouvertes au public 

permettent aux populations de se rapprocher du Parc pour discuter avec 

les acteurs présents de certaines de leurs préoccupations. C’est donc une 

véritable occasion d’échanges non seulement avec les scolaires mais 

aussi avec les populations de la localité hôte ; 
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- les jeux concours à thématiques environnementales : ces jeux sont dotés 

de prix variés et prennent la forme de poésies, de contes, de dessins ou 

toute autre œuvre d’art à thématique « Préservation et valorisation du Parc 

du W ». A travers les prix gagnés, c’est le Parc qui rapporte un bénéfice à 

la famille du lauréat. En effet, les prix sont choisis en raison de leur 

importance sociale (fournitures scolaires à la rentrée des classes) ; 

- les clubs d’éducation environnementale des collèges riverains : ce sont des 

cadres d’échanges entre la Direction du Parc, les élèves et écoliers des 

établissements scolaires riverains. A travers les réunions et activités de 

ces clubs, le Parc fait passer des messages et organise de concert avec 

les membres actifs des activités pratiques visant la préservation de 

l’environnement ; 

- les sorties d’éducation environnementale : c’est une activité assez connue 

dans toute la périphérie. En effet, chaque année des critères sont 

déterminés pour organiser gratuitement, au profit d’un millier de personnes 

choisies, une visite encadrée de trois jours à l’intérieur du Parc W. Cette 

activité a conduit à l’érection à l’intérieur de la RBT d’un village scolaire 

d’une capacité d’accueil de quatre-vingt personnes. Pendant ce séjour, des 

itinéraires sont organisés autour de centres d’intérêts tels que : la chaîne 

alimentaire, le cycle de l’eau, la valorisation de la RBT/W, etc.. L’activité se 

déroulant à l’intérieur de la Réserve, elle constitue une occasion de 

découverte du Parc et de sa diversité biologique. De 2001 à 2006, le 

nombre de visiteurs reçus et pris en charge par le Parc dans ce cadre 

transparaît dans la figure 3.  
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Figure 3 : Evolution du nombre de visiteurs de la RBT/W dans le cadre de l’éducation 
environnementale de  2002  à  2006. 

 
Le nombre de visiteurs a rapidement évolué de l’année d’expérimentation 

(environ 400 visiteurs) à l’année de croisière 2005 où plus de 1200 bénéficiaires 

ont été pris en charge. La baisse observée en 2006 est liée aux problèmes de 

procédure de décaissement qui ont conduit à une baisse du budget consacré à 

ladite activité. 

- les émissions radios ou télévisées sur le Parc du W : des contrats sont 

passés avec toutes les radios de proximité pour permettre la couverture 

d’activités importantes, la diffusion de communiqués, la réalisation 

d’émissions sur des thèmes identifiés par les responsables du Parc. Ces 

contrats permettent au Parc de se faire entendre, toute l’année durant, des 

riverains ou non du Parc.  

 



 

 -34-

4%

88%

8%

Ne Possède Pas de radio

Ecoute bien la radio

A des difficultés de réception

 

Figure 4 : Couverture radiophonique à la périphérie de la RBT/W et qualité de réception des 
émissions 

 

De l’analyse de cette figure, il ressort que la radio est un élément très 

important pour les populations de la périphérie de la RBT qui en font, à 96%,  un 

outil d’information et de distraction efficace.  A défaut d’avoir un poste téléviseur, 

le plus souvent par manque de moyens ou d’électricité, ces populations 

consentent les sacrifices nécessaires pour acheter un poste radio comme moyen 

d’information. A défaut, le poste du voisin est utilisé par les personnes qui n’en 

possèdent pas. 

En récapitulatif, les tableaux IV ci-après, présentant les différentes sources 

d’éducation environnementale identifiées par les populations enquêtées, 

permettent d’apprécier l’audience des activités ci-dessus énumérées. 
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Tableaux IV : Sources d’éducation environnementale identifiées par les populations riveraines de la RBT/W. 
 

Tableau IVa : Importance des radios locales dans l’éducation environnementale des populations riveraines à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Radio Locale 13 17 12 48 46 14 23,67 26,33 

 
Tableau IVb : Importance des écoles dans l’éducation environnementale des populations riveraines à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Ecole 14 16 31 29 11 49 18,67 31,33 

 
Tableau IVc : Importance de radio Parakou  dans l’éducation environnementale des populations riveraines à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Radio Parakou 21 9 23 37 34 26 26,00 24,00 

 
Tableau IVd : Importance de la télévision  dans l’éducation environnementale des populations riveraines à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Télévision 20 10 17 43 0 60 12,33 37,67 
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Tableau IVe : Importance des formations sur l’utilisation des Ressources Naturelles (RN)  dans l’éducation environnementale des populations riveraines 
à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Formation sur l'utilisation des 
RN 7 23  60 0 60 3,50 47,67 

 
Tableau IVf : Importance des réunions  dans l’éducation environnementale des populations riveraines à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Réunion/animation 9 21 12 48 24 36 15,00 35,00 

 
Tableau IVg : Importance des actions de répression dans l’éducation environnementale des populations riveraines à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Action de répression 11 19  60 22 38 16,50 39,00 

 
Tableau IVh : Importance des échanges informels dans l’éducation environnementale des populations riveraines à la RBT/W 

Source 
 

Adultes 
scolarisés Elèves/écoliers Producteurs Moyenne 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

Causeries entre pairs 13 17 19 41 26 34 19,33 30,67 
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Contrairement aux deux autres périodes, beaucoup d’activités d’éducation 

environnementale sont à mettre à l’actif de celle-ci. Des tableaux IV, il ressort 

qu’en moyenne plus de la moitié de la population riveraine a une source qui lui 

permet de recevoir une éducation environnementale initiée au profit de la RBT/W. 

Par rapport à sa couverture, la Radio Parakou a une audience légèrement 

supérieure à celle des radios locales. En moyenne, 82% de nos enquêtés 

affirment suivre les émissions radiophoniques parlant de la RBT/W (cf. annexe 5). 

A l’opposé,  95% d’entre eux  ne possèdent pas de poste récepteur TV (cf. 

annexe 6). La télévision n’est donc pas un support approprié de communication 

pour atteindre les populations riveraines. Ce support doit être utilisé seulement 

quand l’impact recherché n’est pas au niveau de la périphérie proche de la 

RBT/W 
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Figure 5 : Audience des émissions sur le Parc W auprès des populations 

 

L’analyse de la figure 5 montre que les producteurs agricoles sont les plus 

fidèles aux émissions radiophoniques. La population scolarisée quant à elle est 

plutôt une réceptrice occasionnelle. En effet, la radio reste le seul moyen fiable 

permettant aux populations rurales d’avoir l’information sur le reste du monde. 
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Aussi, une information entendue à la radio recueille-t-elle plus d’attention que 

toute autre forme d’information. A défaut de voyager, d’avoir accès à d’autres 

supports d’information, les populations non scolarisées restent collées à leur 

récepteur radio. Par contre, la classe scolarisée fait de la radio un support parmi 

tant d’autres et la préférence n’est souvent pas orientée vers les émissions 

radiophoniques. 

- Les projections de films environnementaux : en complément aux activités 

de sortie environnementale, les films environnementaux, projetés au cours 

des soirées du Parc W, s’adressent à un public beaucoup plus large. En 

même temps que cette activité permet aux populations bénéficiaires de 

prendre conscience de ce qu’est l’intérieur du Parc, c’est un cadre de 

divertissement utile pour les localités bénéficiaires (surtout les villages). 

- la formation du personnel à la conduite de programme d’éducation 

environnementale. Le seul but de cette activité est d’améliorer les 

programmes d’éducation environnementale et d’en faire une seconde arme 

à côté de la répression. 

- Les animations de proximité. Elles se déroulent sous la supervision du 

Chargé de la Communication de la Réserve de Biosphère appuyé parfois 

par les autres chefs Service et le Directeur du Parc. Le premier travaille 

avec trois cadres intermédiaires : un pour Banikoara et Kérou ; un autre 

pour Karimama et un troisième pour Kandi et Malanville. Le rôle des 

cadres intermédiaires est de rester à l’écoute des populations et de servir 

de courroie de transmission entre le Parc et les populations riveraines. La 

particularité est que le cadre intermédiaire n’est pas un forestier. De plus, il 

est originaire de la localité dans laquelle il travaille. Il est donc pressenti 

pour être plus accepté des populations. Il a la chance d’être au courant des 

préoccupations des populations qu’il recense et soumet à la direction de la 

RBT/W. Au besoin, il organise des rencontres d’échanges et d’explications 

entre la Direction de la RBT/W et les populations. Ces rencontres 

aboutissent  parfois à des prises de décisions concertées. Le plus souvent, 

ce sont les populations elles-mêmes qui se retrouvent toutes seules autour 

de nattes de concertation pour régler à l’amiable des conflits nés de la 
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gestion des ressources naturelles au niveau de la zone tampon. Dans ces 

cas, le cadre intermédiaire ne joue qu’un rôle de facilitation. 

S’agissant des activités informelles, elles sont la conséquence immédiate 

des activités formelles. Il s’agit par exemple des causeries entre pairs, des 

comptes-rendus d’activités d’éducation environnementale, des activités d’éveil de 

conscience qui découlent de la répression d’actes illicites dans le Parc.  

Sur le plan de l’écotourisme, contrairement aux deux premières périodes, 

cette période a aussi connu beaucoup de réalisations. 

La première mesure intervenue fut la suspension de toute activité 

d’écotourisme de 2001 à 2004. La raison fondamentale était le souci d’éviter la 

déception de la clientèle, le terrain n’étant pas propice aux activités 

d’écotourisme. Aussi, une telle déception aurait-elle pu occasionner une contre-

publicité qui risquait de compromettre plus que jamais l’éclosion de cette activité 

dans la RBT/W. Cette interdiction stratégique n’a pas empêché des curieux de 

visiter le Parc dans la période de suspension des visites. 

Cette période de trêve a été utilisée pour, d’une part, sécuriser l’espace et 

garantir la nourriture et l’eau nécessaire à la faune sauvage. Elle a, d’autre part, 

permis de mettre en place un certain nombre d’infrastructures, d’équipements et 

d’aménagements indispensables à la mise en œuvre de l’écotourisme : il s’agit 

des pistes, des aires d’atterrissage pour des avions ultra légers motorisés (ULM), 

des forages, des châteaux d’eau, des mares, du matériel de production d’énergie 

électrique ou solaire, du matériel de communication radio VHF et HF, des 

miradors, des plates-formes d’observation, des panneaux de signalisation et 

d’indication, des infrastructures d’accueil, d’hébergement et de restauration. Les 

photos ci-après donnent un aperçu du cadre d’hébergement aménagé à 

l’intention des écotouristes. 
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Photo 2 : Bar-restaurant (à gauche) et Abri tente (à droite)  à l’écolodge des chutes de Koudou, Cliché Oga, 2006 
 

Il faut noter que les infrastructures d’accueil ont été réalisées par des 

opérateurs privés dans le cadre de la collaboration entre le Parc et le secteur 

privé.  

Par ailleurs, l’accompagnement humain requis a été organisé par la 

formation des guides de tourisme, l’élaboration des dépliants, la sensibilisation 

des populations et des visiteurs potentiels à la nécessité d’aller découvrir les 

résultats de la conservation et la biodiversité cachée dans cette RBT. Ci-après la 

photo d’un troupeau de buffles observé à moins de quarante mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 3 : Troupeau de buffles photographié à l’intérieur du W, Cliché PNW, 2006. 

 
A partir de la mi 2004, une forte opération de promotion de la RBT/W 

comme destination écotouristique a débuté. Elle a conduit à l’ouverture officielle 

de l’écotourisme dans la RBT/W en décembre 2004. Cette promotion s’est 

poursuivie à travers la participation à des foires nationales, régionales et 

internationales, la réalisation et la diffusion de supports publicitaires (CD audio et 

vidéo, posters géants, dépliants, site Web, calendriers, ...) 
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Etant donné l’engouement des populations riveraines pour la visite du 

Parc, la Direction du Parc a créé des conditions forfaitaires pour développer le 

tourisme local. Ainsi, chaque riverain volontaire avait bénéficié d’une offre 

spéciale de transport groupé et pouvait séjourner dans le Parc et prendre 

connaissance de l’importance des activités qui s’y mènent. Parfois, ce sont les 

moyens de déplacement du Parc qui étaient mis à contribution. 

La fréquentation touristique au cours de cette période a augmenté et cette 

augmentation transparaît clairement dans le graphique suivant : 
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Figure 6 : Evolution de la fréquentation touristique du Parc du W de fin 2001 jusqu’en 2006. 

 
Malgré la suspension des visites du Parc de 2002 à 2004, la découverte 

des éléphants a continué au Site des éléphants d’Alfakoara. C’est ce qui explique 

la faible fréquentation observée dans cette période. Dès la réouverture des visites 

dans le Parc en décembre 2004, la fréquentation touristique n’a cessé de croître 

et la RBT/W Bénin projette pour la saison 2006-2007 plus de 1.000 visiteurs. Par 

ailleurs, de 2002 à 2006, 4.430 élèves, écoliers et artisans ont été supportés 

gratuitement par le Parc pour un séjour de 3 jours à l’intérieur de la RBT/W dans 

le cadre du programme d’éducation environnementale.  
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Les schémas inspirés de la cartographie des aménagements touristiques 

facilite l’appréciation de l’évolution de la vision écotouristique de la RBT/W de 

2002 à 2006. 

 

Figure 7 : Etat des aménagements touristiques jusqu’en janvier 2002 

 

Figure 8 : Etat des aménagements touristiques jusqu’en avril 2006 
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La différence entre les deux cartes est très grande. En dehors de la 

couverture en pistes qui a été améliorée, beaucoup d’infrastructures ont été 

installées. 

Un résultat important obtenu est l’intégration du processus de 

développement de l’écotourisme dans une approche régionale afin de profiter des 

touristes venant du Niger et du Burkina Faso. Dans ce cadre, l’effectif des 

visiteurs a augmenté grâce à des échanges de touristes avec des conditions 

préférentielles en cours d’harmonisation. Au titre de la saison 2005-2006, une 

cinquantaine de touristes ayant visité le Parc du W au Niger a été orientée vers la 

partie béninoise.  

En résumé, les activités d’éducation environnementale et d’écotourisme 

sont assez diversifiées. Elles n’ont pas été sans conséquences sur la 

conservation de la RBT/W. 
 

3.2. Evaluation des impacts des activités d’éducati on environnementale et 
d’écotourisme sur la conservation de la RBT/W 

 

3.2.1. Accessibilité du Parc aux riverains  

S’il faut considérer uniquement ceux qui visitent le Parc à titre payant, il est 

constaté que le Parc reste pour l’instant plus fréquenté par les riverains que par 

les autres catégories de visiteurs. 

Ainsi, environ 49 % de la clientèle de la saison 2004-2005 était riveraine. 

Viennent ensuite la clientèle des expatriés avec 39% et celle des Béninois non 

riverains comptant pour 12% (cf. annexe 7). Par ailleurs, le programme des 

visites d’éducation environnementale permet à la RBT/W, à défaut de procurer 

d’autres formes de revenus à la population riveraine, d’aider celle-ci à connaître 

les merveilles de la nature.  
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Figure 9 : Contexte ayant favorisé la visite du Parc du W par les populations riveraines. 

Ainsi, 71% de nos enquêtés ayant visité le Parc affirment l’avoir fait 

gracieusement. Ils ont bénéficié soit des programmes de visite d’éducation 

environnementale, soit d'activités génératrices de revenus réalisées à l’intérieur 

de la Réserve. Ceux qui ont investi des moyens propres pour la visite sont peu 

nombreux. La figure 9 illustre les tendances observées. Il est aisé de conclure 

que la culture de la visite du Parc, à titre payant pour des fins de distraction ou de 

quête de connaissance, n’est pas encore développée au niveau des riverains. 

Ceux-ci, bien qu’intéressés surtout par la découverte de la faune sauvage, sont 

plus préoccupés par leur survie qu’ils ne peuvent s’offrir le luxe de payer pour la 

visite de la RBT/W. Toutefois, la même figure avec 19% montre qu’un 

engouement est né et pourrait permettre d’améliorer les tendances pour les 

années à venir. 

  

3.2.2. Adoption par les populations de comportement s favorables à la 

conservation de la RBT/W   

La figure 10 présente les activités menées par les populations et le degré 

d’implication dans chacune de ces activités.  
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Figure 10 : Impact des activités d’éducation environnementale sur les populations riveraines 
au Parc W. 

La plupart des enquêtés affirment prendre part à au moins une des actions 

présentées dans cette figure. La sensibilisation des voisins immédiats reste 

l’action la plus commune. Elle a un caractère oral. Le message de sensibilisation 

s’adresse aux parents et voisins immédiats. C’est donc une sensibilisation par 

effet d’extension qui se fait de bouches à oreilles avec pour supports, les résultats 

observés sur la faune sauvage, les informations entendues à la radio, auprès des 

cadres intermédiaires ou auprès des personnes ayant eu le privilège ou la 

malchance (personnes arrêtées, prestataires de service, pêcheurs, pisteurs, etc.) 

de passer des moments avec le personnel de la RBT/W. 

En dehors de la sensibilisation qui est une participation indirecte à la 

conservation, les autres activités ont un impact immédiat sur les ressources de la 

RBT/W.  
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Figure 11 : Activités abandonnées par les populations riveraines de la RBT/W. 
 

De l’analyse de la figure 11, il ressort que la participation des populations à 

la conservation de la RBT/W est effective : elles font l’effort d’abandonner les 

activités qu’elles menaient par le passé et qui sont aujourd’hui décriées. Il s’agit 

plus ou moins dans les mêmes proportions de l’agriculture, de l’élevage et de la 

chasse qui étaient pratiqués dans le Parc. Les activités abandonnées dans les 

proportions les plus élevées sont celles qui ont fait l’objet du plus grand nombre 

de délits constatés par les agents en charge de la surveillance du Parc. Si la 

compréhension ayant abouti à l’abandon de ces activités pouvait s’étendre au 

niveau d’un plus grand nombre de riverains, il s’en suivrait une réduction 

conséquente des cas de délits. La RBT/W en sortira mieux conservée. 

Aussi, les deux cartes ci-après permettent-elles de faire une lecture rapide 

de l’évolution des activités anthropiques en terme de secteur concerné. 
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Figure 12 : Etat de la pression anthropique en 2002. 

 

Figure 13 : Etat de la pression anthropique en 2006. 
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Ces deux cartes confirment que la surface couverte par les activités 

illégales a suffisamment diminué. De façon spécifique, l’agriculture n’est plus 

pratiquée qu’au niveau de deux poches, contrairement à l’empiètement agricole 

constaté en 2001. L’une de ces poches se situe dans le secteur de Karimama 

dans la localité de Bogo-Bogo. L’autre poche est dans le secteur de Banikoara à 

Nipouni. S’agissant de l’élevage transhumant, les locaux se sont complètement 

retirés de l’intérieur du Parc. Ils se sont concentrés au niveau de la zone tampon. 

Ladite zone leur est concédée pour exploitation contre une redevance annuelle. 

Mais les transhumants étrangers continuent de trouver refuge au cœur de la 

RBT/W. Leurs zones de prédilection sont les zones d’accès difficile en saison des 

pluies. Quant au braconnage, il est en diminution. Les grands réseaux de 

commercialisation de viande boucanée sont devenus d’anciens souvenirs pour 

les anciens braconniers réunis en association. 

 

3.2.3. Importance de la conservation de la RBT/W   

Les raisons qui sous-tendent l’abandon des pratiques qui nuisent à la 

conservation de la RBT/W ressortent dans la figure 14. 
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Figure 14 : Motif d’abandon des activités illicites menées par les populations riveraines dans 
la RBT/W. 

 
Une corrélation s’établit entre les arrestations faites par la surveillance et le 

changement de comportement à l’égard du Parc. Autrement dit, les personnes 

habituées à utiliser illégalement les ressources du Parc ont cessé leurs activités 
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parce que la surveillance constitue une menace importante pour elles. 

Cependant, revenant à la compréhension de l’importance du Parc suite aux 

messages de sensibilisation entendus, la figure 15  décline les changements qui 

en découlent. 
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Figure 15 : Changements de comportement observés au niveau des populations riveraines 
dans la RBT/W suite à la communication environnementale. 

 

Moins de 4% des récepteurs des messages du Parc sont restés 

indifférents aux contenus de ces messages. Cette indifférence pourrait 

s’expliquer par le fait que ceux-ci mènent des activités qui ne les mettent pas en 

contact direct avec le Parc. Quant aux autres, des changements sont intervenus 

dans la limite des intérêts qu’ils tiennent encore à préserver. 

Les arguments ci-après ont été évoqués pour justifier la nécessité de la 

préservation de la RBT/W.  
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Tableau V : Expression du profit tiré du Parc par les populations riveraines de la RBT/W 
 

Nature du Profit 
Expression en %  

Oui  Non 

Connaissances de la faune sauvage 66 34 
Connaissance des végétaux  et  divers 55 45 

Education environnementale 45 55 

Ressources financières 24 76 

Formation sur l'utilisation des ressources naturelles 19 81 

Réalisations communautaires 14 86 

Droit d'usage 7 93 

 
Il s’agit essentiellement des bénéfices que les populations espèrent ou ont 

déjà acquis à partir de la RBT/W. L’adhésion à la conservation n’est donc pas 

une adhésion aveugle. Elle a une motivation que les populations expriment 

clairement. Cette motivation n’est parfois pas assez forte pour dissuader de 

l’utilisation abusive des ressources de la RBT/W. Il faut donc qu’elle soit 

renforcée. En rendant accessibles les informations sur la RBT/W, la Direction du 

Parc contribue substantiellement à ce renforcement. 

 

3.2.4. Accessibilité  aux informations sur la RBT/W   

Il est important de permettre aux populations riveraines d’avoir des 

informations utiles sur la RBT/W afin qu’elles agissent en connaissance de cause. 

 

Figure 16 : Connaissance par les riverains des risques liés à l’exploitation illicite du Parc 
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Même si nul n’est censé ignorer la loi, 7% de nos enquêtés ne connaissent 

pas les risques qu’ils encourent en cas d’appréhension par les agents de la 

surveillance. Quant aux 93% restants, ils savent seulement qu’une arrestation 

dans le Parc vaut 500.000 F CFA d’amende ou une peine d’emprisonnement dont 

la durée est inconnue. C’est la preuve que les textes législatifs et réglementaires 

régissant la faune ne sont pas bien vulgarisés auprès des populations auxquelles 

ils sont appliqués. Ces textes sont rédigés uniquement en français. C’est une 

insuffisance d’autant que la figure 17 montre que les messages en français sont 

moins suivis que ceux en langues locales. 

58%

42% Langues locales

Français

 
Figure 17 : Taux d’écoute des messages portant sur la RBT/W en fonction des langues 

d’émission 
 

Les langues locales concernées sont le batonou, le dendi, le peul, le 

mokolé et le gourmantché, les deux premières pouvant être citées comme étant 

les langues les plus accessibles dans toute la périphérie de la RBT/W. Le faible 

taux d’alphabétisation en milieu rural pourrait expliquer cette prévalence des 

langues locales sur le français. Toutes les langues confondues, les sujets 

abordés par les messages orientés vers la population et les taux d’écoute 

sont illustrés par le tableau VI.  
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Tableau VI : Audience des émissions par sujet 
 

Sujet émission Taux d'écoute (en %)  

Braconnage, transhumance et travaux champêtres 77 

Tourisme 61 

Gestion des feux 45 

Reboisement 42 

Pollution des eaux 39 

Pêche 23 

Techniques culturales 20 

Pollution du sol et de l’air 0 

 

L’analyse du tableau VI indique que les sujets liés à la pollution du sol et de 

l’air ne font l’objet d’aucune attention. La périphérie de la RBT/W n’étant pas une 

zone fortement urbanisée, les problèmes de pollution de l’air peuvent ne pas 

attirer l’attention des riverains. Par contre, s’agissant de la pollution du sol, en 

milieu de forte utilisation de pesticides et d’engrais chimiques, une ignorance 

notoire peut être dénoncée. Aussi, l’intérêt porté aux messages sur le 

braconnage, la transhumance et les travaux champêtres pourrait-il découler de 

l’espoir que nourrissent les populations riveraines de voir le Parc, un jour, leur 

faire des concessions plus grandes en terres cultivables, en zones pastorales et 

pourquoi pas en zones de chasse villageoise. De plus, par cet intérêt, les 

riverains manifestent leur désir d’information pour éviter d’être appréhendés tout 

en étant de bonne foi. De ce fait, la Direction de la RBT/W devient un partenaire 

de choix qu’il faut écouter régulièrement pour ne pas perdre des opportunités et 

pour éviter des pièges. Certaines populations ont été si réceptives qu’elles 

s’illustrent par des actions hautement appréciées par la RBT/W. Ces populations 

ont noté que les forestiers refusent de réagir face aux informations relatives à des 

délits qu’elles fournissent. Les forestiers se défendent en évoquant l’insuffisance 

des effectifs et des moyens matériels (véhicules, munitions) et des questions 

liées au management des ressources disponibles. Fatiguées de ces réponses, 

ces populations s’organisent pour des patrouilles surtout pour les cas de 

braconnage. Kaobagou et Sampéto en sont des exemples avec des braconniers 

appréhendés par les populations et remis aux forestiers.  
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En outre, la figure 18 présente l’identification, par les populations, des 

problèmes environnementaux ainsi que l’importance qu’elles accordent à chacun 

d’eux.  

80,0
76,1

57,8

44,4

38,3 36,7

22,8

75,6

10,0

44,4

69,4

39,4

16,7

0,6
0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Feu
x d

e v
égé

ta
tio

n

Cha
ss

e 

Pes
tic

ides

Ele
va

ge

Eng
ra

is 
ch

im
iqu

es

Pèc
he

 av
ec

 fil
et

s à
 p

et
ite

s 
m

ail
le

s

Bru
its

Cou
pe

 a
na

rc
hi

qu
e d

e b
ois

G
ran

ds
 ou

vr
ag

es

Dép
ôt 

ana
rc

hi
qu

e d
es

 o
rd

ur
es

Déf
ric

he
men

ts
 a

na
rc

hiq
ue

s

Rec
he

rc
he

 a
nar

ch
ique

 d
u 

bo
is 

éne
rg

ie

Ext
en

sio
n 

des
 vi

lle
s o

u 
vil

lag
es

Aut
res

 ac
tiv

ité
s

Activités

F
ré

qu
en

ce
 e

n 
%

 

Figure 18 : Désignation par les populations des activités nuisibles au Parc. 
 

Chaque bande de la figure 18 représente un problème environnemental à 

analyser individuellement. Une lecture générale de cette figure laisse supposer 

que les populations ont une certaine connaissance de quelques problèmes 

environnementaux d’actualité. Mais en fonction du milieu de vie, les problèmes 

s’apprécient différemment ; ce qui explique la forte variation entre les taux 

d’expression. 
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Ces résultats permettent de conclure que l’impact de l’éducation 

environnementale n’est pas négligeable. Elle contribue suffisamment à la 

diminution des pressions anthropiques sur les ressources naturelles de la 

RBT/W.  Quant à l’écotourisme, son impact reste encore difficile à apprécier. 

 

3.2.5. Impact propre aux activités d’écotourisme su r les populations 

riveraines   

L’écotourisme est une activité dont les résultats sont plus faciles à 

apprécier sur le long terme. Toutefois, la présente étude a relevé des 

observations qu’elle se doit de restituer. Il s’agit essentiellement des guides de 

tourisme qui profitent des formations et des frais de guidage, des fournisseurs de 

volaille, de miel, de quelques articles de ménage pour les campements 

écotouristiques, et surtout de la main d’œuvre non qualifiée (agents d’entretien, 

gardiens, assistants en hôtellerie, auxiliaires villageois pour l’ouverture des pistes 

de vision). 

Par ailleurs, en fonction des itinéraires de vision, des emplois se sont 

créés. Il s’agit par exemple de piroguiers pour les circuits sur l’eau, de chauffeurs 

pour les cas de location de véhicule. Les structures hôtelières de la périphérie ont 

connu une nouvelle clientèle en raison de cette activité. Même si la filière est 

encore embryonnaire, l’artisanat en tire aussi quelques profits parce que le 

touriste s’efforce souvent d’avoir un objet de souvenir du milieu qu’il a visité. 

Une partie des activités d’éducation environnementale revient à une forme 

de tourisme de vision qui peut trouver une classification dans l’écotourisme. Par 

analogie, cette forme de tourisme, sans rapporter sur le plan financier, contribue 

substantiellement à la conservation. En effet, après avoir apprécié la richesse 

floristique et faunique du Parc, les bénéficiaires deviennent des portes paroles de 

la RBT/W et des sources d’information pour la surveillance. 

L’écotourisme contribue au renforcement du capital faunique de l’aire 

centrale de la RBT/W. Ce faisant, il garantit la durabilité de l’activité de chasse 

dans les zones cynégétiques attenantes au Parc et qui constituent des 

réceptacles pour les espèces ne pouvant plus supporter la compétition du Parc. 

Par ricochet, si l’activité de chasse prospère, les montants à rétribuer par la 
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RBT/W aux populations, au titre de leur participation à la conservation, vont 

s’accroître. 

L’ensemble des activités d’écotourisme contribue à éveiller la conscience 

des populations sur les avantages qu’elles peuvent durablement tirer de la 

RBT/W, au point où certains de nos enquêtés ont affirmé : « Il vaut mieux gagner 

peu, mais régulièrement, que de disposer d’un gros butin en une seule fois et 

souffrir le reste du temps. » La RBT/W se fait de plus en plus acceptée. 

20%

80%

Le Parc est une contrainte

Le Parc est une opportunité

 

Figure 19 : Appréciation générale de la RBT/W par les producteurs riverains. 

 

Les riverains considèrent majoritairement la RBT/W comme une 

opportunité. Certains vont jusqu’à penser que « le forestier n’a pas plus d’intérêt 

qu’eux à le conserver, car tôt ou tard, il s’en ira mais le Parc restera telle une 

propriété qu’ils ont le devoir de transmettre aux générations à venir ». 

En synthèse, bien que l’impact des activités d’écotourisme soit plus subtil à 

apprécier, il ne fait aucun doute que ces activités consolident et améliorent les 

résultats induits par l’éducation environnementale. Cependant, l’étude a relevé 

des insuffisances dans la mise en œuvre des programmes d’écotourisme et 

d’éducation environnementale au niveau de la RBT/W. 
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3.3. Insuffisances de la communication environnemen tale et de la mise en 
œuvre du programme d’écotourisme 

3.3.1 Insuffisances de la communication environneme ntale  

De 1954 à 1995, les problèmes liés à la communication environnementale 

découlaient de la position du forestier qui était placé hiérarchiquement sous le 

responsable du développement rural. Comment le forestier pouvait-il parler de la 

conservation des ressources naturelles alors qu’il profitait des ristournes du 

coton ? Comment pouvait-il parler un autre langage que son supérieur 

hiérarchique qui ne réfléchissait que par l’augmentation des superficies 

emblavées ? Loin de mener des actions efficaces, le forestier était un complice 

tacite de la dégradation des ressources qu’il est chargé de conserver.  

De 1995 à 2001, la nouvelle approche de gestion dite participative a créé 

une méfiance des populations. L’échelle de mise en œuvre, au niveau du Parc 

National du W, était réduite, pour ne pas dire insignifiante (Alfakoara, Kandi). La 

durée d’expérimentation a été assez courte et elle s’est terminée brusquement. 

Aucune de ces conditions n’a favorisé l’instauration d’un climat de confiance qui 

puisse favoriser une communication environnementale efficace. 

De 2001 à 2006, beaucoup d’actions ont été entreprises et des 

disfonctionnements ont été relevés dans la mise en œuvre de ces actions. Au 

niveau des clubs d’éducation environnementale entrés en sommeil, l’absence 

d’encadrement adéquat a été évoquée comme cause essentielle. Les cadres 

intermédiaires chargés d’appuyer ces clubs affirment n’avoir reçu aucune 

formation dans ce sens et ne savent quelles activités mener avec ces clubs. 

L’agent de conception qui supervise toutes les activités d’éducation 

environnementale et qui a bénéficié d’une formation à cet effet était 

principalement affecté à des tâches administratives qui ne lui permettaient pas 

d’apporter l’appui nécessaire aux cadres intermédiaires. 

S’agissant de la régression des activités anthropiques nuisibles à la 

RBT/W, la répression a été évoquée comme l’une des raisons qui ont conduit à 

cette régression. Le service surveillance n’aurait pas existé que les actes illicites 

auraient continué d’avoir cours. Peut-on alors conclure que l’éducation 

environnementale des personnes en position illégale passe forcément par la 

répression ? La réponse positive ne peut pas être systématique surtout qu’une 
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frange de nos enquêtés a évoqué la non rentabilité de certaines activités 

illégales. Ainsi, les braconniers reconnaissent qu’ils ne tirent pas pour autant un 

profit de leurs activités. Le seul élément important qui les motive est l’assurance 

de pouvoir disposer de la viande pour la famille. La viande représente un élément 

sociologique très important que le chef de ménage doit garantir pour mériter le 

respect dû à son rang. Dès qu’on les aide à trouver une solution à ce problème, 

les intéressés cessent d’exploiter le Parc. Plutôt que d’affirmer que la répression 

est la solution appropriée pour cette catégorie, il est préférable d’aller chercher 

une solution au problème de fonds. Les intéressés rassurent qu’une telle solution 

induira un changement durable de comportement car ils manquent de modèles. 

La figure 20 corrobore ce manque de modèle lié à l’insuffisance des formations 

au profit de cette couche sociale. 

25%

75%

A Bénéficié de
modèles à travers
des formations

N'a bénéficié
d'aucun modèle

 
Figure 20 : Appréciation du niveau de formation professionnelle des populations riveraines de 
la RBT/W (en terme de formations techniques reçues en pratiques agro-pastorales et divers). 

 

Autant les populations riveraines (adultes non scolarisés surtout) aiment 

entendre parler du Parc, autant elles auraient aimé voir le Parc les aider par des 

moyens concrets à maintenir, voir accroître leur production en restant sur les 

mêmes terres, à fournir du fourrage à leurs animaux sans avoir à aller dans le 

Parc et à disposer de la protéine sans abattre les animaux sauvages. Quant aux 

élèves, l’éducation de base de certains d’entre eux contient déjà des lacunes en 

matière environnementale. 
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87%

13%
Enfants ayant reçu une
EE à la maison

Enfants privés de l'EE à la
maison

 

Figure 21 : Appréciation de l’EE dans l’éducation familiale de base des élèves riverains à la 
RBT/W. 

 

Les 13% privés des notions environnementales dans leur éducation ont du 

mal à faire attention à cette notion. La conscience environnementale doit être 

développée à leur niveau en particulier mais aussi au niveau des adultes non 

scolarisés dont une frange continue de souhaiter la destruction de la RBT/W. 
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20%

27%

13%

0% 1%

Elèves d'accord pour la
conservat ion du Parc

Elèves contre la conservat ion
de la RBT/W

Adultes scolarisés optant pour
la conservat ion

Adultes scolarisés contre la
conservat ion

Ut ilisateurs des RN consentant
pour la conservation de la
RBTW

Utilisateurs des RN non
consentant pour la
conservat ion de la RBTW

 

Figure 22 : Opinions des  riverains à la RBT/W sur la poursuite des activités de conservation. 
 

40%

20%

40%

Elèves

Adultes
scolarisés

Utilisateurs
directs des RN

 

Figure 23 : Répartition de l’échantillon enquêté à la périphérie de la RBT/W  
 

Les 13% d’adultes non scolarisés souhaitant l’arrêt des activités de 

conservation affirment ne tirer aucun profit de la RBT/W. En conséquence, ils ne 

se sentent pas responsables de sa conservation. En arrière plan des 13% se 

cachent 33% de réponses données par les utilisateurs directs des ressources 

naturelles. Ces réponses montrent que la responsabilisation des populations pour 

la gestion à long terme des ressources naturelles est un cheminement assez 
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long. En témoigne la figure 24 qui devrait susciter la poursuite des actions de 

conservation sur le long terme.  

52%

48% Prêts à utiliser les RN du Parc

Prêts à respecter l'intégrité de la
RBT/W

 

Figure 24 : Attitudes éventuelles des utilisateurs des RN de la périphérie de la RBT/W en cas 
d’absence de toute activité de conservation.  

 

Comment comprendre ce taux de 52% affirmant être prêts à s’accaparer 

du Parc s’il n’est pas surveillé ? Si la responsabilisation des populations est 

l’objectif visé par l’approche participative mise en œuvre dans la gestion de la 

RBT/W, cette responsabilisation devra suivre un long cheminement. Dans ce 

cadre, les Associations Villageoises de Gestion de Réserves de Faune 

(AVIGREF) ont été installées dans la majorité des villages riverains. Les 

responsables au niveau village de ces associations affirment qu’elles ne sont pas 

suffisamment  opérationnelles. 30% seulement des membres mis en place sont 

actifs. Les autres ignorent pour la plupart le motif de leur choix. Ils ont accepté 

par suivisme. Les raisons évoquées pour justifier cette inactivité sont : 

- l’absence de bénéfice ou de rémunération pour le travail demandé ; 

- la mauvaise circulation de l’information : au cours de nos enquêtes, un 

véhicule apprêté pour la visite du Parc par les AVIGREF de Karimama a dû 

rebrousser chemin parce que ceux-ci n’avaient pas eu l’information à 

temps ; 
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- le manque de formation : la majorité des membres se plaignent de n’avoir 

reçu aucune formation pour assurer convenablement la tâche à eux 

confiée ; 

- l’inexistence d’un cadre d’échange : les réunions régulières et Assemblées 

Générales prévues pour permettre les échanges ne se tiennent pas aux 

niveaux intermédiaires. Ainsi, aux niveaux zones et villages, après bientôt 

5 ans d’existence, les AVIGREF ne se sont jamais retrouvées pour une 

réunion, alors qu’au niveau régional au moins une réunion se tient 

annuellement et regroupe tous les membres du Bureau Régional de 

l’Union des AVIGREF du W. Certains bureaux à la base parlent de « la 

culture du secret». 

Dans le même ordre d’idée, ces populations se prononcent dans le tableau 

ci-dessous pour une meilleure conservation de la RBT/W.  

Tableau VII : Exigences des populations riveraines pour leur permettre de contribuer plus 
efficacement à la conservation de la RBT/W. 

Actions proposées par les populations adhésion en %

Associer les populations  et améliorer la surveillance 35
Déclasser une partie du Parc et/ou aménager la Vallée du fleuve Niger 27

Rendre disponible l'eau 27

Alourdir les peines 12

Former les populations sur des techniques de production plus rentables 12

Renforcer les réalisations communautaires 3

Procurer plus d'emplois aux riverains surtout en saison sèche 3

Renvoyer les étrangers 2

Mieux partager les revenus issus de la valorisation de la RBT/W 2

Créer de nouvelles Zones de grande chasse 2

Autres 2

Ne sais pas 2
Remarque : Tableau réalisé à partir de suggestions faites par nos enquêtés : certains enquêtés ont fait plusieurs propositions 

 

La RBT/W a le souci de donner une priorité aux réalisations 

communautaires sollicitées par ces localités. La proposition relative à un 

déclassement d’une partie de la RBT/W  suivi d’un classement compensatoire 

avait été envisagée, il y a quelques années, par les autorités de la Réserve. 

Malheureusement, la procédure est si lourde qu’elle a été arrêtée, malgré les 
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pressions auxquelles était soumis le Parc. L’érection du Parc Régional du W en 

Réserve de Biosphère Transfrontalière a permis de faire abstraction de certaines 

dispositions réglementaires nationales plus contraignantes. C’est ainsi que la 

zone tampon de la RBT/W a été soustraite de son statut de protection totale pour 

devenir une zone d’exploitation contrôlée. Si malgré cette concession faite aux 

populations, elles continuent de souhaiter la libération d’une partie du Parc, il 

pourrait se poser un problème réel de compréhension de la procédure ayant 

abouti à la libération de la zone tampon. Cette action de libération, contrairement 

à ce que pensent 27% de nos enquêtés (cf. 3e ligne tableau précédent), n’est pas 

délibérée. Elle est intervenue sur toute la zone tampon et ne saurait s’appliquer 

sur l’aire centrale : c’est donc une proposition non avenue.  

Quant à la proposition de renvoyer les étrangers surtout dans le secteur de 

Karimama, les personnes ayant fait cette proposition ne semblent pas mesurer 

tous les paramètres y relatifs. En effet, comment identifier l’étranger dans une 

localité où les frères et sœurs sont séparés par le fleuve Niger et le tracé des 

frontières tel que réalisé par le colon ? Par ailleurs, ce sont également les mêmes 

populations qui, après avoir accepté d’héberger leurs parents, finissent par définir 

ceux-ci comme des étrangers quand la disponibilité en ressources naturelles 

diminue. Les autorités locales sont ainsi interpellées et devraient réagir pour 

donner satisfaction à leurs administrés.  

Les autres propositions font l’objet de préoccupations au niveau des 

responsables de la RBT/W. Une place de choix devrait être accordée à la 

préoccupation suivant laquelle les populations devraient être formées sur des 

techniques de production plus rentables. La RBT/W a piloté quelques actions de 

formation qui sont insuffisantes par rapport aux besoins et aux attentes  de la 

périphérie. La compréhension des riverains par rapport à certains problèmes 

environnementaux s’en ressent.  
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7%

12%

2%

2%

3% 2%
Aucun effet

Dégradation du couvert végétal

Dégradation du couvert végétal et de la faune

Dégradation du couvert végétal et baisse de la pluviométrie

Pollution de l'eau et du sol, dégradation du couvert végétal et baisse de
la pluviométrie

Pollution de l'eau et du sol, régression de la faune

Pollution de l'eau et du sol, dégradation du couvert végétal

 
Figure 25 : Appréciation des producteurs sur l’impact de leurs activités sur la RBT/W. 

 

Ce graphe vient contredire la figure 18, laissant  entrevoir les lacunes de 

compréhension des populations. Elles ont en majorité affirmé (à plus de 72%) 

que leurs activités ne sont pas nuisibles au Parc. Parallèlement, elles classent les 

activités qu’elles mènent quotidiennement parmi les activités destructrices de 

l’environnement (69% par exemple affirment que le défrichement anarchique est 

nuisible pour le Parc). Autrement dit, le problème est toujours vu par rapport à 

l’autre. Le degré de compréhension ne permet pas de prendre conscience que 

c’est la somme des petits effets produits en amont par chacun qui contribue à 

créer de grands ennuis en aval. C’est ainsi qu’en abordant la question du 

pâturage dans le Parc, la majorité des peuls enquêtés se demandent pourquoi le 

bœuf n’a pas le droit d’aller paître dans le Parc. Ils estiment que leur activité n’a 

aucun impact sur la faune sauvage. Bien au contraire, ils soutiennent que le 

pâturage est un facteur d’aménagement, car permettant à la biomasse herbe de 

se maintenir. Aussi prétendent-ils que le peul sait observer la rotation nécessaire 

au maintien du couvert végétal. Se basant sur ces arguments, ils souhaitent que 

la Réserve de Biosphère Transfrontalière leur soit ouverte pendant au moins 

deux mois dans l’année, notamment pendant la période hivernale. Ils pensent 

qu’un tel système leur permettra d’éviter les conflits agriculteurs éleveurs sans 

pour autant créer une compétition alimentaire avec la faune sauvage. Ne faudrait-

il plutôt pas penser à une réserve alimentaire pour cette période ? 
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Les agriculteurs, quant à eux, pensent plutôt que grâce à leur agriculture, 

ils constituent une barrière pour les entrées frauduleuses dans le Parc. Ils 

estiment donc que la RBT/W devrait leur faire plus confiance et augmenter la 

zone concédée à l’exploitation agricole. Ils rejettent tout le tort sur les éleveurs et 

les chasseurs qui seraient ceux qui menacent la faune par leurs activités. 

Il est donc aisé de constater un rejet mutuel de tort entre agriculteurs et 

éleveurs avec un consensus sur la menace que représentent les braconniers. La 

faiblesse du degré de compréhension des populations est renforcée par ces 

photos qui interpellent la conscience collective. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3.3.2. Insuffisances de la mise en œuvre du program me 

d’écotourisme  

Avant 2001, le problème essentiel qui s’est posé est que le degré de 

conservation et d’aménagement du Parc National du W n’a jamais permis de lui 

donner une vision écotouristique. Le parc est demeuré un espace de 

transhumance, de braconnage, d’envahissement par les champs. L’Etat n’en a 

pas fait une priorité et les acteurs sur le terrain n’ont pas fait suffisamment d’effort 

pour ramer à contre courant. Pire encore, aucun effort n’a été fait dans la mise en 

place des infrastructures d’accueil touristiques. Au demeurant, la seule 

destination propice à l’écotourisme était la Pendjari. Le Parc du W est ainsi passé 

progressivement aux oubliettes au point où, aujourd’hui, il a du mal à se faire une 

image parce que régulièrement confondu dans les esprits à la Pendjari. 

  
Photo 4 :  Pêche par usage de pesticides, Rivière                  

      Mékrou, Cliché Oga, 2006 
Photo 5 :  Déboisement par usage de feux et  destruction 

des écorces à Sampéto, Cliché Oga 2006 
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Les visites initiées gratuitement ont connu quelques insuffisances. 

Quelques élèves ont affirmé avoir gratuitement visité le Parc plusieurs fois. Le 

critère principal exigé étant l’excellence dans le travail scolaire, les élèves à 

résultats constants sont reconduits pour la même activité plusieurs années de 

suite. Ce faisant, une interrogation subsistait. Les meilleurs élèves étaient-ils les 

plus préoccupés par les questions de conservation ? Peut-être que les moins 

excellents auraient été les meilleurs messagers du Parc ! En réponse, un autre 

critère est intervenu en 2004, celui valorisant l’appartenance à un club 

d’éducation environnementale. Le taux de renouvellement des membres des 

clubs étant très faible, le problème noté avec le premier critère a été simplement 

déplacé. C'est-à-dire que ce sont les mêmes personnes qui ont toujours milité 

dans les clubs et ont bénéficié de fait des voyages chaque année. Dans le même 

temps, d’autres personnes intéressées par le même voyage continuent d’attendre 

que leurs demandes soient satisfaites. Toutefois, le fait qu’aucune contribution 

financière ne soit demandée aux bénéficiaires des programmes de visite limite 

l’implication et la participation de ceux-ci. 

Par ailleurs s’il est vrai que le Parc partage ses revenus avec les 

populations, il est aussi intéressant de savoir si ces dernières sont récompensées 

à la hauteur des sacrifices consentis. Pourquoi ne leur reconnaît-on pas le même 

droit à disposer des ressources naturelles comme dans d’autres régions du 

pays ? (République du Bénin, 2004). La restauration de la RBT/W en est encore 

presque à ses débuts et les dégâts d’animaux sauvages s’enregistrent déjà de 

part et d’autre dans les villages riverains (animaux dévorés par les fauves, 

champs dévastés par les éléphants, vivres récoltés par les singes). Quelle sera la 

réaction de ceux-ci tant que rien ne sera fait pour les dédommager ou pour 

encourager l’auto dédommagement ? 

Ces insuffisances prouvent que les résultats obtenus dans la mise en 

œuvre des programmes d’éducation environnementale et d’écotourisme sont 

fragiles. Il faudra donc que la RBT/W prenne des mesures de correction et de 

renforcement en vue de garantir la durabilité des acquis. Quelques propositions 

allant dans ce sens viendront en appendice à la discussion. 
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CHAPITRE IV : DISCUSSION ET SUGGESTIONS 

4.1. Identification des activités d’EE et de promot ion de l’ET 

4.1.1. Identification  des activités d’éducation environnementale 
L’éducation environnementale devrait privilégier l’apprentissage par 

l’expérience (Elliot et Rice, 1990). Si l’apprentissage par l’expérience permet de 

mieux s’approprier les résultats obtenus, il convient néanmoins de limiter son 

champ d’application aux domaines où l’expérimentation n’aboutit pas à des 

résultats irréversibles. Les expériences faites par d’autres personnes devraient 

servir d’exemples et dans ces cas, l’adhésion peut être facilement obtenue par 

des supports audio-visuels et par la communication orale. Ce dernier moyen est 

celui que privilégie la RBT/W dans la mise en œuvre de son plan d’aménagement 

et de gestion. En effet, les moyens financiers disponibles ne permettent pas de 

suivre la logique promue par Elliot et Rice.  

Tohmé (1991) souligne le manque d’intérêt qu’ont en général les stagiaires 

pour l’éducation environnementale. Il propose de rechercher des moyens de 

motivation. Ce manque d’intérêt a été soulevé au niveau des clubs d’éducation 

environnementale. Les clubs qui ont eu les plus grands succès sont ceux où 

l’encadreur avait une motivation particulière, parce qu’ayant un amour personnel 

pour l’environnement ou parce qu’il est évalué sur la base de ses activités en 

matière d’éducation environnementale : c’est le cas des volontaires américains du 

Corps de la Paix. A défaut, au niveau des apprenants, c’est la conviction de 

pouvoir visiter le Parc W, d’être privilégié, dans le cadre des activités organisés 

par la RBT/W à l’intention de la classe apprenante, qui les maintient au sein des 

clubs d’éducation environnementale.  

Aussi, l’éducation environnementale se retrouve-t-elle être un élément de 

l’écotourisme : il n’est pas possible de faire de l’écotourisme sans éducation 

environnementale (Drumm et Moore, 2003). Par contre, l’éducation 

environnementale peut intervenir en dehors de l’écotourisme. Ce faisant, il 

convient de nuancer la position de la RBT/W qui classe systématiquement les 

activités subventionnées  de visite du Parc, dans le programme d’éducation 

environnementale. Or force est de constater que ces visites permettent :  

�  d’exercer un impact minimum sur l’écosystème ; 
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�  de contribuer économiquement au développement des 

communautés locales (transport et restauration assurés par les 

populations locales) ; 

�  de respecter les cultures locales ; 

�  de développer des activités qui privilégient la participation des 

acteurs, sous une surveillance qui favorise la détection des impacts 

négatifs et positifs. 

Il est donc plus commode de parler ici d’un écotourisme subventionné, 

initié parce qu’il a des impacts positifs certains sur la conservation de la RBT/W 

tout en permettant de combattre l’assertion selon laquelle « le Parc est réservé 

aux Blancs ». En poursuivant dans la même logique, le nombre de visiteurs reçus 

dans le cadre de cette activité de visite devrait être intégré systématiquement à 

l’effectif de touristes locaux ayant visité le Parc. 

4.1.2. Identification  des activités de promotion de l’écotourisme 
Mama (1998) avait relevé un certain nombre d’éléments manquant pour 

aider le tourisme à se développer dans le site des éléphants d’Alfakoara. Il 

s’agissait d’agences de voyage, de véhicules tout terrain à louer, d’organisations 

des artisans, de la maîtrise de l’eau, de système de panneaux indicateurs, de 

guides accompagnateurs, d’infrastructures d’accueil, de campagnes publicitaires,  

de réorientation des recettes vers les communautés. Il est renforcé par Cuypers 

(2004) qui affirmait que « certains guides ne sont pas compétents et ne parlent 

même pas français ». Pour Peters (1978)  « Cette partie béninoise reste à 

aménager, puisqu’il n’y a qu’un tronçon de 40 kilomètres », il n’existe pas 

d’organisation proprement dite dans la partie béninoise du Parc National du W du 

Niger. « Le braconnage y est très important d’autant plus que, faute de voies 

d’accès et de moyens de transport, il est impossible d’assurer tout contrôle. Il alla 

jusqu’à affirmer que « l’exploitation du W en zone de chasse est donc 

probablement la seule façon de sauvegarder l’avenir du Parc ». Les résultats de 

la présente étude peignent un tableau contraire. En effet, Saakou (2005) note que 

le Programme Régional ECOPAS a mis un accent particulier sur le 

développement du tourisme de vision (ECOPAS, 2004). Ce faisant, les 

infrastructures et l’organisation minimum nécessaire ont été mises en place pour 
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favoriser un écotourisme de qualité depuis décembre 2004. Si de 1978 à 2002, 

Peters a continué d’avoir raison, quatre années d’aménagement accompagné 

d’un début de promotion au profit de la destination W ont suffi pour bouleverser 

cette ancienne conviction.  

4.2. Impacts des activités menées dans la RBT/W sur  la conservation 

4.2.1. Impacts de l’éducation environnementale 
Les résultats obtenus et rapportés par la présente étude permettent d’avoir 

une base d’évaluation pour l’avenir. En se référant à la militante écologiste 

Wangari Maathai, prix Nobel de la paix en 2004 et fondatrice du Green Belt 

Movement, un mouvement écologiste panafricain basé au Kenya, qui rappelle 

sans cesse que « les arbres que nous coupons aujourd'hui n'ont pas été plantés 

par nous, mais par nos ancêtres. », il apparaît que cette étude aboutit à une 

conclusion similaire. En effet, les actions d’éducation environnementale 

bénéficieront prioritairement aux communautés à venir.  

Mama (1998) et Cuypers (2004) souhaitaient déjà le développement d’une 

conscience écologique à la périphérie du Parc et l’incitation à sa conservation. Si 

le deuxième auteur se refuse d’aborder la question environnementale par 

« manque de prise de conscience des villageois dans ce domaine », le 

Programme ECOPAS, en a fait une préoccupation et l’a prise à cœur dans sa 

planification. Loin de parler « d’un manque de prise de conscience des 

villageois », il est plutôt à noter que les préoccupations environnementales de 

ceux-ci ne sont forcément pas les mêmes que celles des praticiens de la science 

environnementale. En effet, grâce aux résultats de la science, beaucoup de 

recherches ont permis d’atteindre des niveaux d’appréciation de la qualité de 

l’environnement que seul l’initié comprend. Pourquoi vouloir que les populations 

se préoccupent de problèmes qu’elles ne connaissent pas ou que la science a du 

mal à leur faire comprendre ? D’où l’importance de l’éducation environnementale 

qui doit prendre le relais des scientifiques et permettre une appropriation de leurs 

recherches au niveau des populations qui sont les acteurs les plus concernés. 

Si Ayégnon (2004) a constaté la surexploitation de la faune, les années 

précédentes au même titre que Adjavon (2001) qui affirme que la faune subit des 

dommages sans précédent à travers la destruction sans mesure de son habitat, 
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cette étude montre une tendance contraire à ces résultats. En effet, les 

populations ayant majoritairement compris les messages reçus, il existe 

aujourd’hui à la périphérie du Parc W des associations d’anciens braconniers, 

des groupements d’éleveurs qui ont renoncé à l’utilisation des ressources 

fourragères de la RBT/W, assurant ainsi une stabilité à l’aire protégée. En 

conséquence, les animaux disposant d’une sécurité croissante et de ressources 

vitales suffisantes voient leurs effectifs s’améliorer (DPNW, 2002 à 2005). 

4.2.2. Impacts des activités de promotion de  l’écotourisme 
Les personnes les mieux placées pour apprécier l’évolution de 

l’écotourisme dans la RBT/W sont avant tout les touristes. Ainsi, le recours aux 

livres d’or, ouvert à l’intention de ceux-ci au niveau des campements touristiques, 

permet de citer : « des débuts très prometteurs, à tous points de vue, des oiseaux 

à profusion, … nous avons conscience pleinement du privilège que nous avons 

d’être parmi les premiers clients de cet endroit très particulier … cadre idyllique, 

nuit un peu fraîche mais ça en vaut la détente, … personnel agréable et très 

accueillant, dommage que nous ne puissions rester plus longtemps pour profiter 

de ce lieu magnifique …, les guides font leur possible pour nous faire découvrir la 

faune invisible puisque la végétation cache,… mais c’est la nature … un petit coin 

de paradis, aucun regret d’avoir fait toute cette route. Tout le monde est adorable, 

continuez dans ce sens … Cuisine faite à la commande : très agréable et 

rassurant … un rêve devenu réalité, les chutes de Koudou restituées aux 

animaux et aux touristes…Mes félicitations aux hommes qui ont permis cette 

réalisation de grand respect de la nature. Le site est très beau, l’accueil agréable. 

Ici les journées sont passionnantes et les nuits très réparatrices…Première nuit 

aux Chutes de Koudou dans un décor sans faute. La Tanzanie n’a qu’à bien se 

tenir… Malgré l’absence de lune, la nuit aux chutes de Koudou s’annonce unique 

… C’est une étape à recommander … nous avons eu de la chance d’observer 

pas mal d’animaux et surtout beaucoup d’oiseaux». De telles appréciations ne 

peuvent découler que de touristes entièrement satisfaits ou qui connaissant le 

passé de la RBT/W, trouvent un changement qualitatif qui favorise l’éclosion de 

l’écotourisme. Le taux de satisfaction des touristes par rapport aux contacts avec 

la faune est à la hausse et contribue à l’augmentation de la fréquentation de la 
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RBT/W comme destination touristique. Pourquoi l’Etat béninois, malgré les 

études commanditées qui ont donné des résultats encourageant un 

déclassement du Parc W en zone d’exploitation, a t-il toujours gardé au W son 

statut de Parc ? 

Les résultats atteints à présent par ce Parc en restauration témoignent que 

la volonté politique est un élément très important dans toute politique 

environnementale qui se veut efficace. Ensuite un personnel bien formé et 

engagé permet d’obtenir des résultats assimilables au miracle avec un minimum 

de moyens financiers. 

Contrairement aux vœux émis par Mama (1998) d’avoir une majorité de 

clientèle européenne, le constat est plutôt que la politique menée par la RBT/W 

veut se baser sur le développement de l’écotourisme locale au même titre que 

l’avait souligné Peters (1978), en espérant  que progressivement la clientèle 

étrangère s’intensifiera. Il recommandait de « rendre les parcs plus accessibles 

aux citoyens béninois car il est peu probable que les parcs nationaux survivront 

sans l’intérêt des Béninois. » 

La RBT/W n’échappe pas aux critiques relatives aux inconvénients de 

l’écotourisme. Silveira (1998) note le dérangement des oiseaux parce que la 

période d’ouverture du tourisme correspond souvent à la saison de nidification. 

Drumm et Moore (2003) se joignent à lui pour souligner les risques liés à cette 

forme de valorisation. La prudence et la surveillance continue sont donc 

recommandées. Le niveau actuel des visiteurs de la RBT/W permet de ne pas 

s’inquiéter, toutefois, des dispositions doivent être prises pour faire face aux 

effectifs estimés à la hausse pour les années à venir. 

4.3. Etat des insuffisances des programmes d’EE et d’ET au niveau de la 
RBT/W  

4.3.1. Insuffisances de la communication environnementale 
A l’instar de Cuypers (2004), les enfants nigériens en périphérie du Parc, 

affirment que « le Parc est pour les Blancs ». Une manière de corroborer l’idée 

que la conservation du Parc W ne profite pas qu’aux générations futures, mais 

aussi à des bénéficiaires qu’il est difficile de désigner exhaustivement. 

Cependant, les adultes de la même localité, ainsi que celle des zones 
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fréquentées par les éléphants affirment que les actions de conservation ne leur 

créent que des désagréments : champs dévastés par les animaux, troupeaux 

d’animaux sauvages agressés. La zone d’étude n’est pas épargnée par ce 

constat. Gambari (2002), parlant des éléphants d’Alfakoara, avait déjà constaté 

que 38% des paysans victimes des dégâts d’éléphants souhaitent leur disparition. 

La présente étude révèle que 33% des exploitants directs des ressources 

naturelles, à l’échelle de toute la réserve, sont pour la suppression du Parc. Cette 

différence pourrait s’expliquer par le fait que cette étude s’étend sur l’ensemble 

de la Réserve de Biosphère Transfrontalière où les zones conflictuelles sont 

moins nombreuses. Toute la périphérie du Parc n’étant pas faite que de zones 

conflictuelles, l’écart découle de la surface plus grande des zones ne présentant 

pas de conflit : les populations y ont respecté les bandes de protection. En effet, 

la plupart des zones de conflits hommes faune seraient des couloirs de passage 

anciennement utilisés par les animaux. Malheureusement, l’homme dans son 

élan de conquête s’est emparé de ces couloirs qu’il exploite. Il est donc l’artisan 

de ses propres problèmes.  

Malgré tous les efforts orientés vers la communication environnementale, 

des délits continuent d’être enregistrés. Baleman (2004),  Dulieu et al. (2003), 

Gambari (2002) et Kperou (2006) prouvent que des délits sont toujours commis 

au sein de la RBT/W. Kperou note une baisse depuis 2005 des activités illégales 

au niveau des Béninois. Il explique cette diminution par une meilleure 

organisation de la surveillance.  Considérant que 13% de nos enquêtés sont prêts 

à retourner dans la RBT/W s’ils constatent un relâchement de la surveillance, il 

est aisé d’affirmer que l’éducation environnementale ne suffira pas pour éradiquer 

les pressions anthropiques sur les ressources de la RBT/W. 

4.3.2. Insuffisances dans la mise en œuvre du programme d’Ecotourisme 
Il est à remarquer qu’une minorité de clients a laissé dans le livre d’or des 

appréciations qui permettent de nuancer la bonne note délivrée par la majorité. 

En effet, il est écrit : « je confirme que la direction de Kandi est irresponsable 

d’envoyer des voitures dans ce site inaccessible avec un véhicule ordinaire … le 

prospectus du Parc donne un tarif de 6.000 F alors que le prix a presque doublé 

… manque de signalisation dans certains endroits sensibles …la piste de 
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Karimama à ici (Chutes de Koudou) via la mare 25 est assez difficile, de 

nombreuses termitières, des branches, piste non dégagée qui oblige à aller très 

lentement…le peu d’animaux reste encore dissuasif. … les nuits étant fraîches, 

un investissement dans les couvertures semble vital… » Ces critiques ont déjà 

été prises en compte aussi bien par la Direction du Parc que par les opérateurs 

privés pour procéder à des améliorations. Michaud (2005) propose un 

regroupement des paiements et une information correcte des touristes pour éviter 

qu’il se sentent dépouillés progressivement. Par ailleurs, faudrait-il rappeler qu’un 

voyage dans la nature ne doit-il pas être assimilé à un voyage dans les milieux 

soumis aux mutations technologiques incontrôlées. Il est avant tout une aventure 

qui est agrémentée par des difficultés qu’il faut accepter de surmonter pour mieux 

comprendre l’environnement. Faire constater la non diversification des 

infrastructures et équipements et souhaiter leurs extensions dans des délais 

raisonnables aurait été une contribution plus réaliste. 

Drumm et Moore (2003) fustigeaient aussi le fait que « pendant des 

années, les défenseurs de la conservation ont établi et géré les aires protégées 

avec une très faible participation des populations qui vivaient dans ces régions ou 

leurs environs ». L’approche adoptée par la RBT/W vient en correction à ces 

remarques et permet d’assurer une meilleure participation des populations 

locales à la gestion de la RBT/W. L’effectif des touristes béninois reste supérieur 

à celui des touristes étrangers depuis 2002. Cette politique a l’inconvénient de 

diminuer à court terme les ressources qui proviennent de l’écotourisme, des 

conditions particulières étant offertes aux populations. Si le Parc ne gagne rien 

financièrement, il gagnera certainement sur le long terme surtout en adhésion des 

populations locales. Cette adhésion a une valeur inestimable et elle seule 

permettra de rendre l’écotourisme durable. L’adhésion des populations est 

nécessaire pour garantir la conservation de la RBT/W. Aussi, les facilités offertes 

aux populations locales peuvent-elles être assimilées à une substitution des 

avantages financiers à elles destinés par des revenus en nature.  

Cuypers (2004) fustige le fait que les populations nigériennes riveraines au 

Parc ne connaissent du Parc que très peu de chose ; elles sont exclues des 

retombées touristiques et ne bénéficient d’aucune mesure compensatoire de la 
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part du législateur. Seul le privé tire profit de la conservation. Force est de 

constater que les populations béninoises riveraines participent non seulement à 

la gestion de la RBT/W par le biais des AVIGREF mais bénéficient d’une partie 

des recettes issues du Parc. Ces recettes sont prioritairement utilisées pour des 

réalisations communautaires. Les autorités locales s’investissent pour voir 

comment obtenir plus de pouvoir dans la gestion de la RBT/W. Un cadre de 

dialogue est instauré et fonctionne normalement. Il s’agit de l’Association des 

Communes Riveraines aux Aires Protégées du W et de la Zone de Siri 

(ACRAP/WS) et du cadre de concertation des acteurs du Parc W.  

4.4. Quelques approches de solutions aux insuffisan ces relevées au 
cours de l’étude. 
Les pistes proposées ici s’inspirent uniquement des insuffisances relevées 

par l’étude.  

4.4.1. Par rapport à l’éducation environnementale  
Il est important : 

- de veiller à maintenir la RBT/W dans sa structure hiérarchique 

actuelle qui ne la rend plus dépendante du Développement Rural. 

Cette autonomie conquise facilite le contrôle de l’activité agricole, 

principale menace pour la RBT/W ; 

- d’intensifier la participation des populations riveraines. A cet effet, il 

faudra mieux d’abord outiller les AVIGREF pour leur permettre de 

jouer pleinement leur rôle de représentation des populations. Ensuite 

renforcer la formation des adultes afin qu’ils contribuent mieux à 

l’éducation environnementale de leurs enfants. Enfin poursuivre les 

échanges avec les populations réticentes pour qu’elles ne se sentent 

pas victimes de l’autorité de l’Etat ; 

- de redynamiser les clubs d’éducation environnementale par un suivi 

et une formation appropriée des agents chargés de leur 

accompagnement, l’association de la direction des établissements 

d’implantation desdits clubs à l’élaboration et à la mise en œuvre de 

toutes les actions orientées vers les scolaires ; 
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- de poursuivre la combinaison de l’éducation environnementale avec 

l’amélioration de la surveillance jusqu’à ce que cette dernière n’ait 

plus sa raison d’être ; 

- d’identifier les ennuis techniques des populations riveraines et de 

contribuer à leur résolution par des formations spécifiques et un 

appui à l’amélioration des outils de productions. Cette action doit 

être renforcée par la promotion de nouvelles activités génératrices 

de revenus au profit des populations, surtout riveraines ; 

- de renforcer le partenariat avec les autorités locales décentralisées 

pour une gestion concertée des terroirs riverains ;  

- de vulgariser les textes réglementaires et législatives régissant la 

gestion de la RBT/W ; 

- de vulgariser les résultats des recherches scientifiques qui suscitent 

la prise de mesures énergiques. Une telle démarche renforcera 

l’adhésion spontanée des riverains à ces mesures ;  

- de réorienter les programmes d’éducation environnementale vers 

des kits pré établis à soumettre aux établissements scolaires avec 

une tarification étudiée ; 

- de déterminer un système de soutien aux populations 

irrégulièrement victimes des dégâts de la faune sauvage ; 

- de poursuivre et de renforcer la communication environnementale 

par des supports probants et convaincants, suivie au besoin du 

renforcement des capacités professionnelles des acteurs 

responsabilisés pour sa mise en oeuvre. 

4.4.2. Par rapport à la mise en œuvre du programme d’écotourisme 
S’agissant de l’écotourisme, il est question :  

- de renforcer la vision écotouristique de la RBT/W et de partager cette 

vision avec tous les acteurs en présence ; 

- de rechercher les moyens financiers et les compétences nécessaires pour 

le développement de programme hautement professionnel pour éviter 

l’amateurisme dans un secteur où la concurrence n’est pas favorable aux 

aires protégées en restauration ; 
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- de renforcer la collaboration avec la Pendjari et les autres parties de la 

RBT/W (Niger et Burkina Faso) pour profiter du flot touristique de ces 

Réserves de Biosphère contiguës dans la perspective d’un écotourisme 

régional. Il s’ensuit la nécessité d’une harmonisation tarifaire ; 

- d’adopter des critères complémentaires pour bénéficier des visites inscrites 

au programme d’éducation environnementale. Par exemple pourquoi ne 

pas expérimenter des mécanismes compensatoires pour amener les 

personnes bénéficiant gracieusement de la découverte de la RBT/W à 

matérialiser leur adhésion et leur participation à la cause de la 

conservation ; 

- de renforcer les infrastructures d’accueil afin de diversifier les choix au 

niveau de la clientèle et de mieux valoriser les nombreux sites non encore 

exploités ; 

- de renforcer les motivations des populations  à conserver la RBT/W en 

impliquant d’avantage les villages riverains dans les circuits 

écotouristiques. Une telle implication nécessite un accompagnement, des 

formations et des aménagements spécifiques. La valorisation de la 

richesse culturelle locale se fera plus facilement. Les bénéfices locaux 

augmenteront ; 

- d’œuvrer pour une intensification des actions de développement à la 

périphérie de la RBT/W. Un programme d’éco-développement de la 

périphérie renforcera les actions actuellement en cours et permettra de 

mobiliser l’attention des populations sur des sujets autres que les 

ressources de la RBT/W. Un rééquilibrage des investissements entre la 

périphérie et l’intérieur de la RBT/W ne sera que salutaire ;  

- de suivre régulièrement toutes les activités qui sont organisées dans le 

cadre de l’écotourisme pour corriger les mauvais tirs au fur et à mesure 

que les constats seront faits. Dans ce cadre, le recyclage périodique des 

guides est nécessaire, l’évaluation des standards environnementaux des 

zones mises en concession, l’analyse de la fréquentation touristique, 

l’élaboration de produits touristiques originaux, etc. sont autant d’axes à ne 

pas négliger.  
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CONCLUSION GENERALE 
 

Il ressort de cette étude que la RBT/W est un champ de potentialités en 

cours d’exploration. En dehors des forestiers, une autre catégorie d’agents est 

mise en place et travaille directement avec les populations. Celles-ci qui, par le 

passé, avaient la crainte de tous les agents du Parc, commencent à accorder un 

crédit à ce patrimoine grâce aux actions d’éducation. Cette éducation non 

formalisée est devenue une nécessité car, après plusieurs années de travail en 

vase clos, aucun des acteurs n’a réussi. La protection par la répression a donc 

montré ses limites. Depuis quelques années, la mise en œuvre de l’éducation 

environnementale et de l’écotourisme permet de renverser progressivement les 

anciennes tendances. L’éducation rapproche la RBT/W des populations alors que 

l’écotourisme, en dehors du rapprochement, devient une preuve des avantages 

que ces populations peuvent tirer de cette Réserve de Biosphère Transfrontalière. 

Ces deux volets entretiennent le processus d’implication de l’ensemble des 

acteurs partenaires. L’adhésion est progressive et devrait s’enraciner davantage 

à condition que les actions entreprises soient poursuivies et améliorées. Dans 

cette attente, la méthode coercitive reste un outil à utiliser avec prudence en cas 

de réticences aux conséquences irréversibles. La RBT/W deviendrait ainsi un 

outil de développement accepté et entretenu grâce à l’adhésion de la majorité des 

acteurs.  

Une telle gestion soutient le développement local. Sans ce développement 

des communautés locales, la RBT/W aurait failli à sa mission et ne mériterait pas 

ce classement qui fait l’honneur des trois pays qui l’ont en commun. Les actions 

entreprises par le Programme ECOPAS ont abouti dans la majorité des cas à 

démonter que le législateur ne s’est pas trompé en procédant au classement de 

cette aire. Tous les acteurs qui, à un moment ou à un autre, ont milité pour un 

changement de statut à la Réserve devraient pouvoir reconnaître leur erreur. S’il 

est vrai que les résultats sont encore fragiles et difficiles à apprécier sans une 

étude minutieuse, la poursuite de leur mise en œuvre est un gage de 

consolidation de la confiance déjà établie entre les différents acteurs. 
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A cet effet, chaque catégorie d’acteurs devrait pouvoir s’organiser pour 

jouer sa partition. Le partenariat RBT/W et acteurs de l’éducation et de la 

communication devra toujours faire l’objet d’une attention particulière. Il en est de 

même du partenariat avec le privé qui doit toujours se fonder sur une troisième 

dimension, l’implication des populations et le partage des bénéfices. En attendant 

que le Parc puisse tout seul couvrir les attentes des populations, les interventions 

hors Parc sont à rechercher et à encourager. Un Parc bien conservé à côté d’une 

population vulnérable et pauvre est un Parc posé sur une fondation de sable.  

Les Associations Villageoises de Gestion des Réserves de Faune 

pourraient constituer une fondation solide, si elles réussissaient à s’approprier 

une bonne partie des actions de gestion organisées par la RBT/W. Dans ce 

cadre, leur fonctionnement doit être étudié et les mécanismes pouvant les rendre 

plus opérationnels trouvés et appliqués. De tels mécanismes étant toujours 

difficiles à mettre en œuvre surtout avec des populations non scolarisées, une 

autre formule transitoire est nécessaire. Cette transition pourrait consister en une 

responsabilisation d’acteurs neutres pour la poursuite des actions pour lesquelles, 

le Parc ne peut pas prétendre avoir la disponibilité, la compétence et la neutralité 

requises.  

La résolution de ces problèmes nécessite toujours des études rigoureuses. 

Pour ce faire, si les moyens financiers étaient réunis, il est indiqué de poursuivre 

les recherches dans le cadre d’une thèse afin de suivre, sur une période 

beaucoup plus probante et à l’échelle régionale, les activités orientées vers 

l’obtention de l’adhésion des populations. A défaut, une étude comparée Parc W 

et Parc Pendjari pourrait permettre de voir si l’éducation environnementale et 

l’écotourisme sont d’excellents outils de gestion au profit des aires protégées.  
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Annexe 1 : Fiches d’enquête 

				
����				�������	������	���	�������	������	���	�������	������	���	�������	������	���	 ADULTES SCOLARISES   FICHE N°……. 
Nom de l’enquêteur :………………………………………… ……………..………Sexe de l’enquêté :…………..… 
Commune1 :…………………..…………Village :…………………………………..Distance du Parc ……………… 
Date : ………………….Début enquête :…..h……min          Fin enquête  :…..h……min  

Identification des activités d’EE et d’écotourisme 

 
1. Avez-vous jamais entendu parler du Parc W ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 

2. A quelle(s) occasion(s) entendez-vous parler du Parc W ? 
   Réunion / animation(0)    Radio Parakou(1)     Radio locale(2) 
   télévision(3)     écoliers et élèves(4)    actions de répression(5) 
   causeries entre pairs(6)    Formation sur l’utilisation des Ressources Naturelles(7)  
   autres(8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
3. Avez-vous jamais visité ce Parc ?     

 Oui (1)     Non (2) 
 

4. Si oui dans quel cadre ? 
 familiale (1)     amicale(2)    
 Scolaire(3)     autres(4) (préciser)…………………………………… 

 
5. Connaissez-vous des émissions radios ou télévisées sur le Parc W ? 

 Oui (1)    Non (2) 
 
Si oui, suivez-vous ces émissions ?  

 Non(0)     oui, rarement(1)     oui, souvent (2) 
 

6. Si oui dans quelles langues ?  
 Français(1)     langues locales(2) (préciser) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
7. Quels sont les sujets abordés ?  

  pollution de l’air(0)     pollution des eaux(2)   pollution du sol(3)  
  reboisement(4)     tourisme(5)     gestion des feux(6) 
  techniques culturales(7)    braconnage(8)    pêche(9)  
  utilisation de la machine par l’homme(1) 

 
Appréciation des impacts des activités d’EE et d’éc otourisme 

 
8. Avez-vous entrepris des actions particulières  pour sa conservation ? 

 Oui     Non(0) 
 
Si oui, quelles sont ces actions ? 

 Dénonciation d’acte(s) illicite(s) (1)    sensibilisation (2)  
 respect des limites du Parc(3)   Cessation d’activités illicites(4) 
 Autres  (à préciser) (5) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
9. Quels sont les changements intervenus dans votre comportement suite aux messages 

reçus ?  
   Mon amour pour la nature a augmenté(0)     Ma maison doit être toujours propre(1)  
   je déteste les mauvais actes sur l’environnement(2)    je prêche pour l’environnement(3)   
  Je suis prêt à sensibiliser mes voisins(4)     indifférence(5) 
  J’ai changé ma façon de produire  en adoptant des techniques plus productives(6) 

                                                 
1 1 = Banikoara ; 2 = Kandi ; 3 = Karimama ; 4 = Kérou ; 5 = Malanville. 
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  autres(7) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

10. Quelles sont les activités ou comportements destructeurs de l’environnement ou à risque que 
vous avez identifiés et qui doivent être combattus ?  

  les feux de végétation(1)       la chasse au gibier(2)    
  les défrichements anarchiques(3)      l’élevage extensif(4)     
  l’utilisation des engrais chimiques(5)     l’utilisation des pesticides(6)    
  la pêche avec des filets à petites mailles(7)    le dépôt anarchique des ordures(8)    
  le bruit(9)       l’élargissement des villes ou villages(12) 
  la coupe anarchique de bois(10) (pour madriers et planches)  
  la recherche anarchique du bois énergie(11)   
  la construction des grands ouvrages tels que routes, ponts(13) 
 autres(14)  (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
11. Qu’est-ce que vous gagnez du Parc ?  

   rien(0)        ressources financières(1)  
   vente de produits agricoles(2)     collecte facile de plantes médicinales(3)  
   connaissances de la faune sauvage(4)    éducation environnementale(5) 
   connaissances des végétaux(6)   
   Formation sur l’utilisation de ressources Naturelles(7) 
   autres(8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
12. Faut-il cesser de conserver le Parc W ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 

13. Serez-vous d’accord qu’on morcelle le Parc pour le vendre ? 
 Oui (1)     Non (2) 

 
Si non pourquoi ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Si oui quelle utilisation en ferez-vous ?  

 agriculture(0)     récolte de fruits(1)    récolte de paille(2)  
 conservation des animaux(3)   aménagement touristique(4)   vente de parcelles(5) 
 construction de maisons(6)    élevage domestique(7)   
 réserve pour la recherche de plantes médicinales(8) 
 autres(9) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
14. Quelles sont les activités ou comportements destructeurs de l’environnement ou à risque que 

vous avez identifiés et qui doivent être combattus ?  
  les feux de végétation(1)     la chasse au gibier(2)     les défrichements anarchiques(3)   
  l’élevage extensif(4)      l’utilisation des engrais chimiques(5)   
  l’utilisation des pesticides(6)     la pêche avec des filets à petites mailles(7)   
  le dépôt anarchique des ordures(8)    le bruit(9) 
  la coupe anarchique de bois(10) (pour madriers et planches)  
  la recherche anarchique du bois énergie(11)   l’élargissement des villes ou 

villages(12) 
  la construction des grands ouvrages tels que routes, ponts(13) 
 autres(14)  (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
15. Connaissez-vous les conséquences auxquelles s’expose toute personne arrêtée dans le Parc 

W ?  
 Oui (1)     Non (2) 

 
Si oui citez deux conséquences _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

16. Quelle est votre principale  activité :  
 Agriculture(1)       élevage(2)      pêche(3)     artisanat(4)  
 exploitation forestière(5)     cueillette(6) (miel, fruits sauvages, etc.)  
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 chasse(7)       éducation(8) 
 autres(9)  (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
17. Pensez-vous que cette activité ait des effets négatifs sur le Parc W ? 

 Oui     Non(0)  
 
Si oui lesquels ?  

 Pollution des eaux /des sols(1)        dégradation du couvert végétal(2)   
  menace sur la santé humaine(3)       régression de la faune sauvage(4) 
  menace sur la santé animale(5)      baisse de la production agricole(6) 
  baisse de la production de poissons(7)      baisse de la pluviométrie(8)  
 autres(9) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
18. Quels sont les avantages de votre activité pour le Parc ? 

 Aucun(0)          
 Contribution financière pour le Parc(1) (Zone Tampon) 
  Acquisition et ou partage de connaissances(2)     Mise en défens de l’aire centrale du Parc(3)    
 autres(4)   (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

19. Quelle activité importante (influençant les ressources naturelles) avez-vous  abandonnée ? En 
quelle année ? Quelle en est la raison principale ?  

 
Activité Année d’abandon Raison principale (inspirez-vous de la 

liste ci-dessous) 
   

 
a) Par manque de moyens(0)  
b) Victime d’arrestation des agents du Parc(1)   
c) parent victime d’une arrestation(2)   
d) peur d’être arrêté par la surveillance(3)    
e) niveau élevé des amendes à verser(4)    
f) compréhension de l’importance du Parc(5)    
g) délimitation de la Zone Tampon(6)   
h) non rentabilité de l’activité(7)    
i) meilleure compréhension des problèmes de l’environnement(9)    
 

Appréciation des insuffisances des activités d’EE e t d’écotourisme et suggestions 
20. Parvenez-vous facilement à capter les radios locales et la télévision nationale ? 

Radios   :  Oui (1)   Non (2)  Ne possède pas de poste radio (0) 
Télévision  :  Oui (1)   Non (2)  Ne possède pas de poste télévision (0) 
  

21. Etes-vous au courant des activités que la Direction du Parc W mène avec les établissements 
scolaires de la périphérie proche du Parc depuis 2002 ? 

 Oui       Non 
 
22. Etes-vous impliqué dans l’organisation de ces activités (visite du parc par les élèves, 

animation de club d’éducation environnementale, projection de films, etc.…) ? 
 Oui       Non 

 
23. Quelles suggestions pouvez-vous faire à la Direction du Parc pour que ces activités puissent 

contribuer à changer les comportements au profit de l’environnement en général et du Parc W 
en particulier ? 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
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1.2 Enquête auprès des PRODUCTEURS AGRICOLES FICHE N°……. 
Nom de l’enquêteur :………………………………………… ……………..………Sexe de l’enquêté :…………..… 
Commune2 :…………………..…………Village :…………………………………..Distance du Parc ……………… 
Date : ………………….Début enquête :…..h……min          Fin enquête  :…..h……min  
 

Identification des activités d’EE et d’écotourisme 

 
1.  Avez-vous jamais entendu parler du Parc W ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 

2. A quelle(s) occasion(s) entendez-vous parler du Parc W ? 
   Réunion / animation(0)    Radio Parakou(1)     Radio locale(2) 
   télévision(3)     écoliers et élèves(4)    actions de répression(5) 
   causeries entre pairs(6)    Formation sur l’utilisation des Ressources Naturelles(7)  
   autres(8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
3. Avez-vous jamais visité ce Parc ?     

 Oui (1)     Non (2) 
 

4. Si oui dans quel cadre ? 
 familiale (1)     amicale(2)    
 Scolaire(3)     autres(4) 

(préciser)……………………………………… 
 
5. Connaissez-vous des émissions radios ou télévisées sur le Parc W ? 

 Oui (1)    Non (2) 
 
Si oui, suivez-vous ces émissions ?  

 Non(0)     oui, rarement(1)     oui, souvent (2) 
 

6. Si oui dans quelles langues ?  
 Français(1)     langues locales(2) (préciser) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _ 
_ _ _ _ _ _ 
 

7. Quels sont les sujets abordés ?  
  pollution de l’air(0)     pollution des eaux(2)   pollution du sol(3)  
  reboisement(4)     tourisme(5)     gestion des feux(6) 
  techniques culturales(7)    braconnage(8)    pêche(9)  
  utilisation de la machine par l’homme(1) 

 
Appréciation des impacts des activités d’EE et d’éc otourisme 
 

8. Avez-vous entrepris des actions particulières  pour sa conservation ? 
 Oui     Non(0) 

 
Si oui, quelles sont ces actions ? 

 Dénonciation d’acte(s) illicite(s) (1)    sensibilisation (2)  
 respect des limites du Parc(3)   Cessation d’activités illicites(4) 
 Autres  (à préciser) (5) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ 

      _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

9. Quels sont les changements intervenus dans votre comportement suite aux messages 
reçus ?  

   Mon amour pour la nature a augmenté(0)     Ma maison doit être toujours propre(1)  
   je déteste les mauvais actes sur l’environnement(2)    je prêche pour l’environnement(3)   
  Je suis prêt à sensibiliser mes voisins(4)     indifférence(5) 

                                                 
2 1 = Banikoara ; 2 = Kandi ; 3 = Karimama ; 4 = Kérou ; 5 = Malanville. 
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  J’ai changé ma façon de produire  en adoptant des techniques plus productives(6) 
  autres(7) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
10. Quelles sont les activités ou comportements destructeurs de l’environnement ou à risque que 

vous avez identifiés et qui doivent être combattus ?  
  les feux de végétation(1)     la chasse au gibier(2)     les défrichements anarchiques(3)   
  l’élevage extensif(4)      l’utilisation des engrais chimiques(5)   
  l’utilisation des pesticides(6)     la pêche avec des filets à petites mailles(7)   
  le dépôt anarchique des ordures(8)    le bruit(9) 
  la coupe anarchique de bois(10) (pour madriers et planches)  
  la recherche anarchique du bois énergie(11)   l’élargissement des villes ou 

villages(12) 
  la construction des grands ouvrages tels que routes, ponts(13) 
 autres(14)  (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
11. Qu’est-ce que vous gagnez du Parc ?  

   rien(0)        ressources financières(1)  
   vente de produits agricoles(2)     collecte facile de plantes médicinales(3)  
   connaissances de la faune sauvage(4)    éducation environnementale(5) 
   connaissances des végétaux(6)     Formation sur l’utilisation de ressources 

Naturelles(7) 
   autres(8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
12. Faut-il cesser de conserver le Parc W ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 
Si non pourquoi ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Si oui quelle utilisation en ferez-vous ?  

 agriculture(0)     récolte de fruits(1)     récolte de paille(2)  
 conservation des animaux(3)   aménagement touristique(4)   vente de 

parcelles(5) 
  construction de maisons(6)   élevage domestique(7)   
  réserve pour la recherche de plantes médicinales(8) 
   autres(9) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
13. Connaissez-vous les conséquences auxquelles s’expose toute personne arrêtée dans le Parc 

W ?  
 Oui (1)     Non (2) 

 
Si oui citez deux conséquences _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

14. Quelle est votre principale  activité :  
  Agriculture(1)       élevage(2)       pêche(3)     artisanat(4)  
  exploitation forestière(5)     cueillette(6) (miel, fruits sauvages, etc.)   chasse(7)    
  éducation(8)   autres(9)  (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
15. Pensez-vous que cette activité ait des effets négatifs sur le Parc W ? 

 Oui     Non(0)  
 
Si oui lesquels ?  

 Pollution des eaux /des sols(1)        dégradation du couvert végétal(2)   
  menace sur la santé humaine(3)       régression de la faune sauvage(4) 
  menace sur la santé animale(5)      baisse de la production agricole(6) 
  baisse de la production de poissons(7)      baisse de la pluviométrie(8)  
 autres(9) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
16. Quels sont les avantages de votre activité pour le Parc ? 
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 Aucun(0)          
 Contribution financière pour le Parc(1) (Zone Tampon) 
  Acquisition et ou partage de connaissances(2)     Mise en défens de l’aire centrale du Parc(3)    
 autres(4)   (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

17. Quelle activité importante (influençant les ressources naturelles) avez-vous  abandonnée ? En 
quelle année ? Quelle en est la raison principale ?  

 
Activité Année d’abandon Raison principale (inspirez-vous de la 

liste ci-dessous) 
   

 
j) Par manque de moyens(0)  
k) Victime d’arrestation des agents du Parc(1)   
l) parent victime d’une arrestation(2)   
m) peur d’être arrêté par la surveillance(3)    
n) niveau élevé des amendes à verser(4)    
o) compréhension de l’importance du Parc(5)    
p) délimitation de la Zone Tampon(6)   
q) non rentabilité de l’activité(7)    
r) meilleure compréhension des problèmes de l’environnement(9)    
 

Appréciation des insuffisances des activités d’EE e t d’écotourisme et suggestions 
 
18. Parvenez-vous facilement à capter les radios locales et la télévision nationale ? 

Radios   :  Oui (1)   Non (2)  Ne possède pas de poste radio (0) 
Télévision  :  Oui (1)   Non (2)  Ne possède pas de poste télévision (0) 
  

19. Avez-vous jamais été formé sur des techniques culturales et ou pastorales en vue d’accroître 
vos rendements sans étendre les surfaces que vous exploitez ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 

20. Que pensez-vous de la présence du Parc ?  
 Contrainte (1)    Opportunité non exploité à sa juste valeur(2) 

 
21. Etes-vous convaincu que le Parc n’est pas destiné à l’agriculture, à l’élevage et à la chasse ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 
Pourquoi ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

22. Si l’Etat retire les agents de la surveillance (forestiers et gardes-faune) iriez-vous vers le 
Parc ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 

23. Que faut-il pour vous dissuader d’aller vers le Parc ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
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1.3 Enquête auprès des ECOLIERS  FICHE N°……. 
Nom de l’enquêteur :………………………………………… ……………..………Sexe de l’enquêté :…………..… 
Commune3 :…………………..…………Village :…………………………………..Distance du Parc ……………… 
Date : ………………….Début enquête :…..h……min          Fin enquête  :…..h……min  

Identification des activités d’EE et d’écotourisme 

1. Avez-vous jamais entendu parler du Parc W ? 
 Oui (1)     Non (2) 

 
Si oui, qui vous en a parlé 

   Radio Parakou(1)     Radio locale(2) 
   Télévision(3)      Pendant les cours(4)   
  1 agent du Parc (5)      1 camarade(6)    
   1 parent(7)       Autres (8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
2. Avez-vous jamais visité ce Parc ?     

 Oui (1)     Non (2) 
 

3. Si oui qui vous a fait visiter le Parc ? 
 mes parents (1)    le personnel du Parc(5) 
 mon école (3)     autres(4) 

(préciser)……………………………………… 
 
4. Vos parents vous parlent-il de l’environnement et de comment le protéger ?  

 Oui    Non(0)   
 
Si oui de quoi vous parlent-ils ?  

 salubrité(1)     pratiques agricoles(2)     Respect de la nature(3) 
Comment vos parents font-ils pour vous en parler ?  

 causeries(1)    les contes/histoires(2)      par des documents(3)   
 par des actes concrets(4)  (citez _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ __ _ __ __ _ _   ) 

 
5. Aimez-vous suivre la télévision et ou la radio ? 

Radios   :  Oui (1)   Non (2)  
Télévision  :  Oui (1)   Non (2)  
 

 
6. Avez-vous jamais suivi une émission sur le Parc W ?  

 Oui (1)    Non (2)   
 

7. Si oui dans quelles langues ?  
 Français(1)     langues locales(2) (préciser) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _  
 

8. De quoi ont parlé les émissions que vous avez suivies ?  
  pollution de l’air(0)     pollution des eaux(2)   pollution du sol(3)  
  reboisement(4)     tourisme(5)     gestion des feux(6) 
  techniques culturales(7)    braconnage(8)    pêche(9)  
  utilisation de la machine par l’homme(1) 

 
Appréciation des impacts des activités d’EE et d’éc otourisme 

9. Qui doit protéger le Parc ? 
 le forestier(1)   moi(2)   mes parents(3)  tout le monde(4) 

 
Allez-vous signaler quelqu’un qui détruit le parc ? 

 Oui (1)     Non (2) 
      

10. qu’est-ce qui détruit  l’environnement ?  

                                                 
3 1 = Banikoara ; 2 = Kandi ; 3 = Karimama ; 4 = Kérou ; 5 = Malanville. 
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  les feux de végétation(1)     la chasse au gibier(2)     les défrichements anarchiques(3)   
  l’élevage extensif(4)      l’utilisation des engrais chimiques(5)   
  l’utilisation des pesticides(6)     la pêche avec des filets à petites mailles(7)   
  le dépôt anarchique des ordures(8)    le bruit(9) 
  la coupe anarchique de bois(10) (pour madriers et planches)  
  la recherche anarchique du bois énergie(11)  l’élargissement des villes ou villages(12) 
  la construction des grands ouvrages tels que routes, ponts(13) 
 autres(14)  (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
11. Dites pourquoi les gens sont arrêtés dans le Parc W ?        

 Je ne sais pas(1)      à cause des feux(2)     à cause de la chasse(3)   
 à cause de l’élevage(4)    Autres raisons(5) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
12. Quels sont les changements intervenus dans votre comportement suite à ces émissions ?  

   Mon amour pour la nature a augmenté(0)     Ma maison doit être toujours propre(1)  
   je déteste les mauvais actes sur l’environnement(2)    je prêche pour l’environnement(3)   
  Je suis prêt à sensibiliser mes voisins(4)     indifférence(5) 
  autres(7) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
13. Qu’est-ce que vous gagnez du Parc ?  

   rien(0)        ressources financières(1)  
   connaissances de la faune sauvage(4)    éducation environnementale(5) 
   connaissances des végétaux(6)   
   Formation sur l’utilisation de ressources Naturelles(7)    autres(8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _  

 
14. Faut-il détruire le Parc W ? 

 Oui (1)     Non (2) 
 
Pourquoi ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Appréciation des insuffisances des activités d’EE e t d’écotourisme et suggestions 
 

15. Que pensez-vous que le Parc fait de mal ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 

16. Qu’auriez-vous souhaité en lieu et place ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
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1.4 Enquête auprès des ELEVES  FICHE N°……. 
Nom de l’enquêteur :………………………………………… ……………..………Sexe de l’enquêté :…………..… 
Commune4 :…………………..…………Village :…………………………………..Distance du Parc ……………… 
Date : ………………….Début enquête :…..h……min          Fin enquête  :…..h……min  

Identification des activités d’EE et d’écotourisme 

1. Avez-vous jamais entendu parler du Parc W ? 
 Oui (1)     Non (2) 

 
Si oui, à quelle occasion 

   Réunion / animation(0)     Radio Parakou(1)    Radio locale(2) 
   Télévision(3)      Pendant les cours(4)   1 agent du Parc (5) 
   1 camarade(6)      1 parent(7)  
   Autres (8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
2. Avez-vous jamais visité ce Parc ?     

 Oui (1)     Non (2) 
 

3. Si oui dans quel cadre ? 
 familiale (1)     amicale(2)   Club d’EE(5) 
 Scolaire(3)     autres(4) (préciser)………………………………… 

 
4. Avez-vous connaissance de l’existence des clubs EE ?  

 Oui (1)     Non (2) 
 

5. Avez-vous été membre d’un club EE ?    
 Oui (1)     Non (2)  

 
Si oui où ?  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Pourquoi ?   

  Par obligation(1)       par amour pour le travail en groupe(2) 
  pour apprendre à prendre des responsabilités(3)    par amour pour l’environnement(4)   
  pour contribuer à la préservation de l’environnement(5)   Par curiosité(6)   
  pour apprendre à connaître l’environnement(7)     par suivisme(8) 
  pour avoir la chance de visiter le Parc W(10) 
 Autres raisons (à préciser) (9) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
6. Continuez-vous de militer dans un club d’EE ?   

 Oui    Non 
 

7. Aimez-vous suivre la télévision et ou la radio ? 
Radios   :  Oui (1)   Non (2)  
Télévision  :  Oui (1)   Non (2)  
 

8. Parvenez-vous facilement à capter les radios locales et la télévision nationale ? 
Radios   :  Oui (1)   Non (2)  Ne possède pas de poste radio (0) 
Télévision  :  Oui (1)   Non (2)  Ne possède pas de poste télévision (0) 

 
9. Quels sont les types d’émissions radios ou télévisées que vous suivez ? 

A la radio (énumérer) 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
A la télévision (énumérer) 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

                                                 
4 1 = Banikoara ; 2 = Kandi ; 3 = Karimama ; 4 = Kérou ; 5 = Malanville. 
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Quelle est la raison principale du choix de ces émissions ?  

 Préférence(1)      Limitation par nombre d’émission(2)  
 Intérêt pour les thèmes développés(3)   Autre raison importante (1) (préciser) _ _ _ _ _ _ _  

 
10. Connaissez-vous des émissions radios ou télévisées sur le Parc W ? 

 Oui (1)    Non (2) 
 
Si oui, suivez-vous ces émissions?  

 Non(0)     oui, rarement(1)     oui, souvent (2) 
 

11. Si oui dans quelles langues ?  
 Français(1)     langues locales(2) (préciser) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _  
 

12. Quels sont les sujets abordés par les émissions que vous suivez ?  
  pollution de l’air(0)     pollution des eaux(2)   pollution du sol(3)  
  reboisement(4)     tourisme(5)     gestion des feux(6) 
  techniques culturales(7)    braconnage(8)    pêche(9)  
  utilisation de la machine par l’homme(1) 

 
Appréciation des impacts des activités d’EE et d’éc otourisme 

 
13. Avez-vous entrepris des actions particulières  pour la conservation du Parc W? 

 Oui     Non(0) 
 
Si oui, quelles sont ces actions ? 

 Dénonciation d’acte(s) illicite(s(1))    sensibilisation(2)   
 Autres(5)  (à préciser) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ 

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

14. Quelles sont les activités ou comportements destructeurs de l’environnement ou à risque que 
vous avez identifiés et qui doivent être combattus ?  

  les feux de végétation(1)     la chasse au gibier(2)     les défrichements anarchiques(3)   
  l’élevage extensif(4)    l’utilisation des engrais chimiques(5)   
  l’utilisation des pesticides(6)     la pêche avec des filets à petites mailles(7)   
  le dépôt anarchique des ordures(8)    le bruit(9) 
  la coupe anarchique de bois(10) (pour madriers et planches)  
  la recherche anarchique du bois énergie(11)   
 l’élargissement des villes ou villages(12) 
  la construction des grands ouvrages tels que routes, ponts(13) 
 autres(14)  (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
15. Connaissez-vous les conséquences auxquelles s’expose toute personne arrêtée dans le Parc 

W ?   
 Oui (1)     Non (2) 

 
Si oui citez deux conséquences …………………………………………………………………………… 
 

16. Quels sont les changements intervenus dans votre comportement suite à ces émissions ?  
   Mon amour pour la nature a augmenté(0)     Ma maison doit être toujours propre(1)  
   je déteste les mauvais actes sur l’environnement(2)    je prêche pour l’environnement(3)   
  Je suis prêt à sensibiliser mes voisins(4)     indifférence(5) 
  autres(7) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
17. Qu’est-ce que vous gagnez du Parc ?  

   rien(0)        ressources financières(1)  
   connaissances de la faune sauvage(4)    éducation environnementale(5) 
   connaissances des végétaux(6)    Formation sur l’utilisation de ressources Naturelles(7) 
   autres(8) (préciser) _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
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18. Faut-il détruire le Parc W ? 
 Oui (1)     Non (2) 

 
Pourquoi ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
 
Appréciation des insuffisances des activités d’EE e t d’écotourisme et suggestions 
 

19. Votre club d’éducation environnementale dispose ou disposait-il des moyens humain, 
matériel, et financier pour atteindre ses objectifs ? 

·  Humain   Oui (11)    Non (10) 
·  Matériel  Oui (21)    Non (20) 
·  Financier  Oui (31)    Non (30) 
 
20. Vos parents ont-il contribué ou contribuent-ils à votre éducation en matière 

environnementale ?  
 Oui    Non(0)   

 
Si oui dans quels domaines ?  

 salubrité(1)     pratiques agricoles(2)     Respect de la nature(3) 
 
Par quel canal ?  

 causeries(1)     les contes/histoires(2)      par des documents(3)   
 par des actes concrets(4)  (citez _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ __ _ __ __ _ __ __ _ _   ) 

 
21. Que pensez-vous que le Parc fait de mal ? 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

22. Qu’auriez-vous souhaité en lieu et place ? 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
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Annexe 2 : Détermination de l’échantillon. 
 

Localités 

Nombre 
de délits 

constatés 
de 2001 à 

2005 

Proportion 
(en %) 

Nombre d'enquêtés à choisir par localité en fonctio n de la 
fréquence des délits 

Producteurs 
non instruits  

Adultes scolarisés 
non agriculteurs 

Elèves et 
Ecoliers 

Total 
Quota 
utilisé  

(%) 

Banikoara 252 41 25 12 25 62 41 

Kandi 104 17 10 5 10 25 17 

Karimama 135 22 13 7 13 33 22 

Kérou 68 11 7 3 7 17 11 

Malanville 55 9 5 3 5 13 9 

Total 614 100 60 30 60 150 100 
Source : Nombre de délits tiré des Rapports d'activités et constats de délits de la DPNW de 2001 à 2005. 

 
 

Annexe  3 : Fiche d’identification des aménagements  
 
FICHE D’IDENTIFICATION DES AMENAGEMENTS AU SEIN DE LA RBT/W  
 
N° :    Date  :  

1- Type d’Aménagement :   �  Mirador     �  Campement touristique  

�  Mare Aménagée    �  Entrée aménagée  

�  Poste de vente de Tickets   �  Salines  

�   Autres   : ---------------------------------------------------- 

2- Période d’Aménagement :   �  Avant 2002    �  Après 2002  

3- Financement :    �  UE      �   Autres   : ----------------- 
 
4- Coordonnées Géographiques :  L ___________________ l ___________________________ 
 
5- Observations particulières :  ________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
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Annexe 4 : Guides d’entretien 
 

GUIDE D’ENTRETIEN 
Opérateur touristique 

 
Heure de début :   Heure de fin :    Date :  
 

1- Produits consommés auprès des populations de la périphérie (protides, artisanat, produits 

manufacturés, fruits, miel, etc.) 

2- Personnel et main d’œuvre utilisé (nature des emplois, lieu de recrutement, possibilité de 

formation,  durée des contrats etc.) 

3- Appréciations de la clientèle touristique 

4- Difficultés éventuelles rencontrées 

5- Solutions utilisées ou attendues 

6- Suggestions éventuelles à la Direction du Parc 

 

 
 

GUIDE D’ENTRETIEN 
Agents du Parc et auxiliaires 

 
Heure de début :   Heure de fin :    Date :  
 

1- Regard sur l’EE 

2- Regard sur l’écotourisme 

3- Difficultés rencontrées dans exécutions des tâches quotidiennes 

4- Solutions préconisées 

5- Suggestions éventuelles à la Direction du Parc 

 
 
 
 

GUIDE D’ENTRETIEN 
AVIGREF 

 
Heure de début :   Heure de fin :    Date :  
 

1- Effectif du Bureau AVIGREF 

2- Nombre de membres actifs 

3- Raison inactivité de certains membres 

4- Motivation des membres réguliers 

5- Activités menées 

6- Difficultés rencontrées 

7- Solutions préconisées 

8- Suggestions éventuelles à la Direction du Parc 
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Annexe 5 : Taux d’écoute des émissions sur le Parc W 
 

Réponses 
Nombre moyen de  réponses 

de réponses valides 
Pourcentage 

Ne suit pas 9 18 
Suit rarement 13 27 
Suit souvent 26 55 
Total 48 100 

 

Annexe 6 : Taux de suivi de la Télévision par les p roducteurs analphabètes 
de la périphérie de la RBT/W  
 

Réponses 
Nombre moyen 
de  réponses de 
réponses valides  

Pourcentage  

Ne possède pas de poste Télévision 57 95 

Capte facilement la Télévision 1 2 

A des difficultés de réception des émissions TV 2 3 

Total 60 100 

 

Annexe 7 : Tableau synthétique de la saison tourist ique 2004-2005 
 

Type de touriste Effectif Taux  

Béninois Riverain 285 48,97 

Béninois non Riverain 68 11,68 

Expatriés 229 39,35 

Total 582 100 
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